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Préambule 
 
Depuis 2007, l’État a engagé une profonde réforme de l’administration territoriale avec le triple souci de 
simplifier les institutions locales, de renforcer la compétitivité des territoires et de faire progresser la 
solidarité territoriale. 
 
La  loi du 16 décembre 2010, portant réforme des collectivités territoriales répond à cette triple ambition. 
 
Après la réorganisation des services déconcentrés de l’État dans le cadre de la révision générale des 
politiques publiques, la loi de réforme des collectivités territoriales doit permettre la simplification, la 
clarification et l’allègement des structures locales, qui se sont complexifiées depuis les lois de 
décentralisation. 
 
Ainsi, en matière de démocratie locale, la loi de réforme des collectivités territoriales prévoit la création du 
conseiller territorial et l’élection des délégués des EPCI à fiscalité propre au suffrage universel direct à 
compter de mars 2014. 
 
Aux fins de renforcer la compétitivité des collectivités territoriales, la loi créé de nouveaux outils de 
regroupement volontaires : la métropole, le pôle métropolitain. 
 
Les compétences et financements sont clarifiés, de sorte qu’à compter du 1er janvier 2015 la clause de 
compétence générale sera réservée aux seules communes. Les départements ainsi que les régions seront pour 
leur part dotés de compétences d’attribution, sauf l’exception prévue par le législateur pour les compétences 
tourisme, culture et sport qui demeureront partagées.  
 
Pour faciliter la mise en place de ces nouvelles dispositions, une collectivité territoriale pourra déléguer à 
une autre collectivité territoriale relevant d’une autre catégorie ou à un EPCI à fiscalité propre, une 
compétence dont elle est attributaire, qu’il s’agisse d’une compétence exclusive ou d’une compétence 
partagée. Cette délégation est régie par une convention. 
 
Enfin, la loi de réforme des collectivités prévoit un important volet relatif à la rationalisation des structures 
intercommunales au moyen de l’élaboration d’un schéma départemental de coopération intercommunale  
(SDCI). 
 
 Il ressort de l’article 60 de la loi de réforme des collectivités territoriales, complété par la circulaire 
d’application n° IOC B 10 33627 C du 27 décembre 2010 que le SDCI est le document stratégique 
départemental de mise en œuvre des dispositions de la loi, pour son volet intercommunal. 
 
Élaboré avec les élus représentés au sein de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale 
(CDCI), le SDCI est bien plus qu’un simple document d’orientation sur l’intercommunalité. 
 
Le SDCI devra être approuvé par la CDCI à la majorité absolue de ses membres. Toutefois,  les propositions 
d’amendements de la CDCI, après la phase de consultation des collectivités concernées, doivent être 
adoptées à la majorité des deux tiers de ses membres.  
 
Devant être approuvé au plus tard le 31 décembre 2011, le SDCI est un document qui produira des effets 
juridiques et financiers. 
 
En effet, il constituera la base « légale » de toutes décisions portant rationalisation de l’intercommunalité à 
intervenir jusqu’au 1er juin 2013. 
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Le SDCI, afin de traduire les orientations de la loi portant réforme des collectivités territoriales doit atteindre 
trois  objectifs : 
 

1- achever la carte de l’intercommunalité, en rattachant les communes isolées (10 dans le département).  
 
2- rationaliser les EPCI à fiscalité propre, en retenant des périmètres plus pertinents en croisant  

plusieurs critères : population de plus de 5000 habitants, unités urbaines au sens de l’INSEE, SCOT, 
aménagement de l’espace, protection de l’environnement, développement durable. 

 
3- simplifier l’organisation de l’intercommunalité par la suppression de syndicats demeurant en trop 

grand nombre, notamment ceux devenus inactifs ou pour être intégrés dans un EPCI à fiscalité 
propre, communauté de communes, communauté d’agglomération, ou la Communauté Urbaine de 
Bordeaux. 

 
S’agissant du calendrier ; 
 
L’année 2011  sera consacrée à l’élaboration du SDCI en concertation avec les élus au sein de la CDCI, 
renouvelée.  
 
L’année 2012 aura pour objet la mise en œuvre du SDCI, à savoir les modifications de périmètre et fusion 
d’EPCI et les dissolutions de syndicats. 
 
Jusqu’au 1er juin 2013, le préfet pourra, à défaut d’accord des membres des EPCI, par décision motivée 
après avis de la CDCI, modifier sur la base du schéma les périmètres, fusionner les ECPI à fiscalité propre et  
syndicats, ainsi que modifier les périmètres, fusionner et dissoudre les syndicats. 
 
A compter du 2 juin 2013, les modifications relatives à l’intercommunalité devront s’effectuer dans le droit 
commun des nouvelles dispositions de la loi du 16 décembre  2010. 
  
Concernant l’élaboration du SDCI, l’article 35 de la loi portant  réforme des collectivités territoriales du 16 
décembre 2010 prévoit que le SDCI est établi au vu d’une évaluation de la cohérence des périmètres et de 
l’exercice effectif des compétences. 
 
L’évaluation de la cohérence des périmètres doit reposer sur des critères objectifs pertinents ; statistiques, 
cartographiques, géographiques, économiques. Cette évaluation doit permettre l’élaboration de propositions 
devant conduire à :  
 

- la rationalisation des périmètres des EPCI et syndicats mixtes (création, modification de périmètre, 
fusion, transformation et dissolution),  

 
- la constitution d’EPCI à fiscalité propre d’au moins 5000 habitants, 

 
- l’amélioration de la cohérence spatiale au regard des périmètres des unités urbaines, bassins de vie, 

SCOT, 
 

- l’accroissement de la solidarité financière, 
 

- la réduction du nombre des syndicats de communes et syndicats mixtes et notamment par la 
suppression de ceux ayant des compétences communes. 
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- le transfert des compétences des syndicats aux EPCI à fiscalité propre, 

 
- la rationalisation des structures compétentes en matière d’aménagement de l’espace, protection de 

l’environnement et respect des principes du développement durable.. 
 
Les propositions du SDCI devront  être explicites et ne laisser aucune place à des interprétations divergentes.  
Elles devront donner lieu à l’établissement de cartes portées en annexe du schéma faisant apparaître les 
périmètres des EPCI, des syndicats mixtes, des SCOT et PNR. 
 
L’avis de la CDCI sera formellement recueilli lors de la réunion de la commission départementale de 
coopération intercommunale, le 29 avril 2011.  
 
Les consultations des conseils municipaux et EPCI intéressés par les propositions du projet de schéma, 
seront engagées durant les trois mois suivant l’avis formel de la CDCI. 
 
Fin juin 2011, la CDCI se réunira pour effectuer un premier bilan de ces consultations.  
 
Ensuite, la CDCI se réunira autant de fois que nécessaire, pour rechercher le consensus qui permettra 
l’adoption d’un projet de schéma départemental de coopération intercommunal partagé. 
 
Des variantes sont possibles par le biais d’amendements adoptés à la majorité des 2/3 des membres de la 
CDCI. Elles pourront en tant que de besoin servir, faute d’avoir pu mettre en œuvre l’intégralité du schéma, 
de base à des projets alternatifs ne figurant pas au schéma, sous réserve de respecter les orientations de la loi. 
 
Le SDCI ainsi arrêté le 31 décembre 2011, sera ensuite révisé tous les six ans. 
 
 
 
 

***** 
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1 ÉTAT DES LIEUX DE L’INTERCOMMUNALITE DE LA GIROND E 
 
 
En application de l'article R 2151-2  du code général des collectivités territoriales, toutes les données de 
population portées dans ce document, sont les chiffres de la population totale légale, publiés par l’INSEE au 
1er janvier 2011. 
 
Le département de la Gironde, compte 542 communes pour une population totale au 1er janvier 2011 de 
1 450 039 habitants.  
 
530 communes sont regroupées au sein de 45 EPCI à fiscalité propre, représentant une population totale de 
1 432 498 habitants.  
 
Enfin, le département de la Gironde compte 289 syndicats, soit un total de 334 regroupements 
intercommunaux. 
 
1.1 - REPARTITION DES GROUPEMENTS SELON LEURS NATURES JURIDIQUES  
 
Communauté urbaine 1 
Communauté d’agglomération 1 
Communautés de communes  43 
Syndicats intercommunaux à vocation unique 216 
Syndicats intercommunaux à vocation multiple 13 
Syndicats mixtes 60 
total 334 

 

60 SM / 18%

1 CU
1 CA

13 SIVOM / 4%

43 CDC / 13%

216 SIVU / 65%
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La répartition des 334 regroupements intercommunaux entre EPCI et syndicats de toutes natures s’établit 
comme suit : 

- 13 % d’EPCI à fiscalité propre, 
- 87 % de syndicats.   

 
Les syndicats représentent de loin la forme de regroupement intercommunal la plus importante. Cette 
surreprésentation nécessitera un effort de rationalisation important, conformément aux objectifs fixés par la 
loi portant réforme des collectivités territoriales. 
 
 
1.2 LES EPCI A FISCALITE PROPRE  
 
 
Les 45 EPCI à fiscalité propre se répartissent comme suit : 
 

-  une communauté urbaine à 27 communes, ayant une population totale de 719 223 habitants, 
 
- une communauté d’agglomération à 4 communes,  ayant une population totale de 62 460 habitants, 

 
- 43 communautés de communes ayant une population totale variant de 2749 habitants pour la plus 

petite à 66 070 habitants pour la plus importante. 
 
 
Les 542 communes de la Gironde, sauf dix communes isolées, sont regroupées au sein d’EPCI à fiscalité 
propre ce qui représente un taux de couverture intercommunale de 98.15 %. 
 
La population totale de la Gironde regroupée au sein d’EPCI à fiscalité propre représente 1 432 498 
habitants, soit un taux de couverture de 98,58 %. 
 
Le nombre moyen de communes par EPCI (hors CUB) est de 12 et la population moyenne par EPCI est de 
16 206 habitants. 
 
Les dix communes isolées sont situées pour deux d’entre-elles dans l’arrondissement de Bordeaux et les huit 
autres dans l’arrondissement de Libourne : 
 

- arrondissement. de Bordeaux : Martignas sur Jalles (6 913 hab.) et Saint-Jean d’Illac (6 805 hab.). 
 
- arrondissement de Libourne  ;  Belvès de Castillon (330 hab.), Gardegan et Tourtirac (315 hab.), 

Saint Cibard (211 hab.), Saint Genès de Castillon (395 hab.), Saint-Philippe d’Aiguille (431 hab.), 
Saint Sauveur de Puynormand (411 hab.), Saint Seurin sur  l’Isle (2 910 hab.) et Sainte-Terre (1810 
hab.). 

 
 
Le premier objectif du SDCI sera donc de rattacher ces dix communes isolées à des EPCI à fiscalité propre. 
 
A noter que le nombre des EPCI à fiscalité propre a connu une légère évolution fin 2010 avec la création de 
la CdC du Nord Libournais, issue de la fusion des CdC du Libournais, du Canton de Guîtres et du Pays de 
Coutras. Ce faisant le nombre des communautés de communes est passé de 45 à 43 au 24 décembre 2010. 
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S’agissant du critère de population de plus de 5000 habitants fixé par la loi de réforme des collectivités 
territoriales pour les communautés de communes, il est recensé pour  le département de la Gironde sept 
communautés de communes dont la population est inférieure à ce seuil : 
 

- cinq pour l’arrondissement de Langon :  communauté de communes du canton de Pellegrue (2749 
hab), du Pays de Paroupian (4768 hab.), Pays d’Auros (4 774 hab.), Canton de Villandraut (4 726 
hab.), du Monségurais (4 783 hab.).  

 
- deux pour  l’arrondissement de Libourne : communauté de communes du Brannais (4029 hab.) et 

Entre Deux Mers Ouest (4419 hab.). 
 

Le SDCI devra pour ces sept communautés de communes prévoir des propositions de regroupement ou de 
fusion avec d’autres EPCI. 
 

Répartition des communautés de communes par seuils de population

plus de   40 000
7%35 000 - 39 999

2%

25 000 - 34 999
0%

20 000 - 24 999
14%

15 000 - 19 999
19% 10 000 -14 999

21%

 5000  -  9999
20%

moins de 5000
16%

 
 

Il ressort de l’analyse de la répartition des communautés de communes par seuils de population que : 
 

- 36 % des communautés de communes ont une population totale de moins de 10 000 habitants 
         dont presque la moitié d’entre elles, ont moins de 5 000 habitants, 
 

- 40 % des communautés de communes ont une population comprise entre 10 000 et 20 000  
            habitants, 
 

- 24 % ont  plus de 20 000 habitants. 
 

Le SDCI devra avoir pour objectif de fusionner les EPCI de moins de 5000 habitants, afin que ceux-ci 
disposent d’une surface financière leur permettant de mener à bien leur projet intercommunal 
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La situation entre les arrondissements est très contrastée, tant par le nombre de communes membres que par 
leur population moyenne. 
 
Ainsi, le ratio de population le plus élevé apparaît sur l’arrondissement d’Arcachon avec une moyenne de     
45 000 habitants par EPCI à fiscalité propre. 
 
A contrario, le ratio de population le plus bas apparaît dans l’arrondissement de Langon, couvert par 15 
communautés de communes comptant en moyenne une population totale de 8 500 habitants. 
 
Les EPCI à fiscalité propre des quatre autres arrondissements, Bordeaux, Lesparre, Libourne Blaye 
disposent d’une population moyenne de 15 000 à 20 000 habitants, hors CUB. 
 
Il apparaît clairement qu’une attention particulière devra être portée sur la rationalisation des périmètres des 
EPCI à fiscalité propre sur l’arrondissement de Langon. 
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Arrondissement  
Etat des lieux de la population des EPCI à fiscalit é propre  
 Population totale  

Communauté Urbaine de Bordeaux  719 223 

Communauté de communes de Cestas Canéjan 22041 

Communauté de communes du Créonnais  14590 

Communauté de communes du Secteur de Saint Loubès  24072 

Communauté de communes de Montesquieu 36 653 
Communauté de communes des Coteaux Bordelais  17095 

Communauté de communes des Portes de l'Entre Deux Mers 14912 

Bordeaux  

TOTAL  848586 

  
COBAS 62460 
COBAN 56262 
Communauté de communes du Val de l'Eyre  16559 

ARCACHON  

TOTAL  135281 

Communauté de communes de Castillon Pujols  14791 
Communauté de communes de l'Entre Deux Mers Ouest 4419 
communauté de communes du Pays Foyen  15058 
communauté de communes du Sud Libournais  12941 
communauté de communes de la Juridiction de Saint Emilion 5839 
communauté de communes du canton de Fronsac  15506 
communauté de communes du Lussacais 6530 
Communauté de communes du Brannais 4029 
Communauté de communes du Nord Libournais 66 070 

LIBOURNE 

TOTAL  145183 
communauté de communes Pointe du Médoc 14152 
communauté de communes du Centre Médoc 16701 
communauté de communes Médullienne 17114 
communauté de communes Cœur Médoc 12244 
communauté de communes des Lacs Médocains  9454 
Communauté de communes Médoc Estuaire  24205 

LESPARRE  

TOTAL  93870 
communauté  de communes du Monségurais 4783 
communauté de communes du canton de Podensac 18451 
communauté de communes du Pays d'Auros  4774 
communauté de communes de Langon 20355 
communauté de communes du Réolais  13387 
communauté de communes des coteaux de Garonne 6662 
communauté de communes des coteaux Macariens 9555 
communauté de communes de Targon 6921 
communauté de communes de Pellegrue 2749 
communauté de communes du Sauveterrois 5888 
communauté de communes du Vallon de l'Artolie 8778 
communautés de communes de Captieux grignols 5172 
communautés de communes du Bazadais 9864 
communautés de communes du Pays Paroupian  4768 
communauté de communes du canton de Villandraut 4726 

LANGON 

TOTAL  126833 
communauté des communes de L’Estuaire canton de Saint Ciers sur Gironde 12529 
communauté de communes du canton de Bourg 12937 
communauté de communes du canton de Blaye 15329 
communauté de communes de Saint Savin 21221 
communauté de communes du Cubzaguais  20729 

BLAYE  

TOTAL  82745 
 POPULATION TOTALE des 45 EPCI à fiscalité propre 1 432 498 
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1.3 LES SYNDICATS 
 
Le département de la Gironde compte au 1er janvier 2011, 289 syndicats se répartissant comme suit :  
 

- 216 SIVU, 
- 13 SIVOM, 
- 52 syndicats mixtes fermés (L. 5711-1 du CGCT) 
- 8 syndicats mixtes ouverts. (L. 5721-1 du CGCT) 

 
La répartition des syndicats par compétence est la suivante : 
 
 

hydraulique 37 
eau et/ou assainissement  63 
élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés 11 
scolaires, transports, lycées, collèges, autres 45 
regroupements pédagogiques intercommunaux 51 
électricité 17 
autres thématiques 65 
Total  289 

 
 
 

Répartition des syndicats par compétences

37 /  13%

63 / 21%

11 /  4%
45 / 16%

51 /  18%

17 /  6%

65 / 22%

hydraulique eau- assainissement déchets ménagers scolaires RPI électricité autres
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Du point de vue de leur répartition territoriale, le nombre de syndicats pour chacun des arrondissements 
s’établit comme suit : 
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Il apparaît clairement que les principaux efforts de rationalisation des syndicats porteront sur les 
arrondissements de Langon, Bordeaux et Libourne. 
 
Concernant, la composition de ces syndicats, le nombre de communes membres est très variable et contrasté, 
ces syndicats regroupant de 2 à la totalité des 542 communes du département de la Gironde.  
 
Cependant, le nombre de syndicats à l’échelle départementale reste l’exception. 
 
 
1.4  ÉVOLUTION DE L ’ INTERCOMMUNALITE EN GIRONDE DEPUIS LA LOI N ° 99-586 DU 12 JUILLET 1999 

RELATIVE AU RENFORCEMENT ET A LA SIMPLIFICATION DE L ’ INTERCOMMUNALITE  
 
Le tableau récapitulatif ci-dessous fait apparaître depuis 1999 : 
 

- une augmentation de 11 à 47 du nombre des EPCI à fiscalité propre de 1999 à 2005, nombre demeuré 
stable jusqu’à fin 2010. Puis, il a été réduit à 45 avec la création intervenue fin 2010, de la  

Bordeaux 63 
Arcachon 16 
Libourne 63 
Langon 86 
Blaye,  25 
Lesparre-Médoc 36 
total 289 
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- l’évaluation de l’exercice effectif des compétences par l’examen de critères financiers. à savoir pour 

chacun des 289 syndicats du département de la Gironde, l’examen des résultats figurant aux comptes 
administratifs 2009, ainsi que l’état de leur endettement. 

 
-  la connaissance des territoires et de leurs enjeux qui sont multiples et par nature différents pour 

chacune des thématiques, l’hydraulique, l’eau, l’assainissement, l’électricité, l’élimination et la 
valorisation des déchets ménagers et assimilés, transports scolaires, regroupements pédagogiques. 

 
Aussi, il est proposé de présenter la synthèse de ces enjeux, dans la quatrième partie du document. 
« Propositions de rationalisation des syndicats» pour chacune des thématiques. 
 
 
 

3 – PROPOSITIONS DE RATIONALISATION DES EPCI A FISC ALITE PROPRE  
 
 
3.1 ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX 
 
L’arrondissement de Bordeaux compte 82 communes représentant une population totale INSEE de 875 926 
habitants.   
 
80 communes sont regroupées au sein de 7 EPCI à fiscalité propre, à savoir une communauté urbaine et six 
communautés de communes, représentant une population totale regroupée de 848 586 habitants (et pour 
mémoire 63 syndicats).  
 
L’écart de population  se justifie par le rattachement : 

� des trois communes de Ludon-Médoc, Macau et le Pian-Médoc dans le ressort de l’arrondissement 
de Bordeaux, membres de  la CdC Médoc Estuaire située dans l’arrondissement de Lesparre-
Médoc, 

� de la commune de Baron dans l’arrondissement de Libourne, membre de la CdC du Créonnais, 
� des communes de Le Tourne et Tabanac dans le ressort de l’arrondissement de Bordeaux, membres 

de la CdC du Vallon de l’Artolie, située dans l’arrondissement de Langon. 
 
Enfin 2 communes demeurent isolées.  
 
 

EPCI A FISCALITE PROPRE NOMBRE DE COMMUNES POPULATION TOTALE 

Communauté Urbaine de Bordeaux 27 719 223 
CdC de Montesquieu 13 36 653 
CdC du Secteur de Saint-Loubès 6 24 072 
CdC de Cestas-Canéjan 2 22 041 
CdC des Coteaux Bordelais 7 17 095 
CdC des Portes de l’Entre deux Mers 7 14 912 
CdC du Créonnais 14 14 590 
 
Deux communes, Martignas sur Jalles (6 913 hab.) et Saint Jean d’Illac (6 805 hab.) ne sont rattachées à 
aucun EPCI à fiscalité propre. 
 
Ces deux communes ont depuis plus d’un an engagé une réflexion avec les élus de la Communauté de 
communes de Cestas-Canéjan en vue d’un rapprochement, à compter de 2012. 
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L’extension de périmètre de la CdC de Cestas Canéjan porterait cette communauté de commune à quatre 
membres avec une population totale de 35 759 habitants. 
 
Pour autant, du point de vue de l’État, le projet d’extension de périmètre de cette communauté de communes 
soulève des interrogations tant en terme de cohérence, au regard de sa situation dans l’aire Bordelaise (et 
l’unité urbaine de Bordeaux), que sur  les critères juridiques nécessaires à la création d’une métropole qui 
sont réunis. 
 
En effet, le périmètre d’influence de la communauté Urbaine et de l’aire Bordelaise s’étend aux communes 
de Martignas sur Jalles et Saint Jean d’Illac. 
 
Il en va de même pour la CdC de Cestas-Canéjan aux portes immédiates du Sud de la CUB, et qui se situe 
dans le périmètre de l’unité urbaine de Bordeaux au sens de l’INSEE. 
 
En terme de bassin d’emploi, de déplacements, la CdC de Cestas-Canéjan se situe là aussi dans le périmètre 
d’influence de l’aire bordelaise. 
 
De point de vue de l’aménagement du territoire, les communes de Martignas sur Jalles et Saint Jean d’Illac. 
sont avec la CUB membre du SYSDAU en charge du SCOT. 
 
La convergence de ces critères confirme l’attractivité et l’aire d’influence de l’agglomération Bordelaise à la 
fois sur le périmètre de la CdC de Cestas-Canéjan et sur  les communes de Martignas sur Jalles et Saint-Jean 
d’Illac. 
 
Aussi, il est proposé de les rattacher à un projet de métropole. 
 
Projet de création d’une Métropole.  
 
Ainsi, le périmètre d’un projet de métropole pourrait regrouper la CUB, la CdC de Cestas-Canéjan et les 
communes de Martignas sur Jalles et Saint Jean d’Illac.  
 
Au regard de l’argumentaire développé pour  le Sud et l’Ouest de la CUB, il apparaît légitime, dans la même 
logique, de s’interroger sur l’intégration de communes au nord de la CUB, lesquelles appartiennent à la CdC 
Médoc Estuaire, située dans l’arrondissement de Lesparre-Médoc. 
 
La CdC Médoc Estuaire compte 11 communes et une population totale de 24 205 habitants. 
 
Cette CdC se situe sur un territoire soumis à deux zones d’influence ;  
 

� sa partie Sud dont trois communes Le Pian-Médoc, Ludon-Médoc et Macau sont dans le ressort 
de  l’arrondissement de Bordeaux et se trouvent ainsi dans l’aire de l’agglomération Bordelaise, 

 
� la partie Nord des communes situées dans le ressort de l’arrondissement de Lesparre-Médoc, 

est tournée vers le Médoc. 
 
Ce faisant, il est proposé de ne pas intégrer à la métropole l’ensemble de la CdC Médoc Estuaire, mais 
uniquement d’y rattacher les 3 communes du Pian-Médoc, de Ludon-Médoc et Macau. 
 
S’agissant de la partie Est de son territoire, la CUB est bordée par trois CdC, Saint-Loubès, (24 072 hab.), 
des Côteaux Bordelais (17 095 hab.) et des Portes de l’Entre-Deux-Mers (14 912 hab.). 
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Ces trois CdC se trouvent aussi dans l’unité urbaine de Bordeaux au sens de l’INSEE, et la question d’un 
projet de métropole peut se poser dans les mêmes termes. 
 
Cependant, l’influence de l’agglomération Bordelaise est limitée clairement aux seules communes de ces 
trois CdC,  limitrophes à la CUB. 
 
Aussi, afin de ne pas modifier profondément le paysage intercommunal de l’arrondissement de Bordeaux, 
l’État propose que la question de l’élargissement à l’Est du territoire de la CUB, soit examinée après la 
création de la métropole soit à l’horizon 2020, tant le niveau d’intégration des trois CdC est très éloigné de 
celui des compétences confiées par la loi à une métropole. 
 
Ainsi, l’État propose la création d’une métropole regroupant : 
 

� la CUB (719 223 hab) 
� la CdC Cestas-Canéjan (22 041 hab) 
� les communes de Saint-Jean-d’Illac (6 805 hab.) et Martignas sur Jalles (6 913 hab.) 
� les communes de Ludon-Médoc (3 995 hab.), Le Pian-Médoc (5 399 hab.)  
          et Macau ( 3 391hab.) 

 
 
Ce projet de métropole constituerait un ensemble de 34 communes représentant une population totale de  
767 529 habitants. 
 
 
Ce périmètre permettrait de renforcer l’attractivité économique de la grande agglomération Bordelaise qui 
aurait alors une dimension géographique économique et financière de nature à renforcer sa compétitivité, 
dimension devant être prise en compte, pour qu’elle soit en mesure de répondre aux enjeux à venir à moyen 
terme, face au développement des autres grandes agglomérations du territoire national et européennes. 
 
 
3.2 ARRONDISSEMENT DE L IBOURNE  
 
L’arrondissement de Libourne compte 129 communes représentant une population totale INSEE de 149 189 
habitants. 
 
Les 121communes sont regroupées au sein de 9 communautés de communes représentant une population 
totale de 145 183 habitants (et pour mémoire 63 syndicats). 
 
L’écart de population  se justifie par le rattachement de la communes de Port Sainte Foy et Ponchapt du 
département de la Dordogne, membre de la CdC du Pays Foyen, et la commune de Baron de 
l’arrondissement de Libourne , membre de la CdC du Créonnais, rattachée à l’arrondissement de Bordeaux. 
 
Huit communes de l’arrondissement demeurent isolées ;  Belvès de Castillon, Gardegan et Tourtirac, Saint 
Cibard, Saint Genès de Castillon, Saint-Philippe d’Aiguilhe, Saint Sauveur de Puynormand, Saint Seurin sur  
l’Isle et Sainte Terre.  
 
Enfin deux communautés de communes ont une population inférieure au seuil de 5000 habitants, défini par 
la loi du 16 décembre 2010. 
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EPCI A FISCALITE PROPRE NOMBRE DE COMMUNES POPULATION TOTALE 

CdC du Nord Libournais 32 66 070 
CdC  du canton de Fronsac 18 15 506  
CdC du Pays Foyen 15 15 058 
CdC de Castillon Pujols 23 14 791 
CdC du Sud Libournais 5 12 941 
CdC du Lussacais 8 6 530 
CdC de la Juridiction de Saint Emilion 8 5 839 
CdC de l’Entre Deux Mers Ouest 7 4 419 
CdC du Brannais 8 4 029 
 
Les propositions de rationalisation doivent à minima porter sur le rattachement des huit communes isolées à 
des EPCI à fiscalité propre pour assurer une couverture intégrale de l’arrondissement de Libourne, ainsi que 
sur les deux communautés de communes de moins de 5000 habitants. 
 
La situation de l’intercommunalité sur l’arrondissement de Libourne a évolué dans le courant de l’année 
2010 avec la fusion des 3 communautés de communes du Libournais, du Pays de Coutras et du canton de 
Guîtres.  
 
La fusion de ces trois EPCI a permis la création de la communauté du Nord Libournais regroupant  
32 communes et totalisant une population de 66 070 habitants. 
 
La création de cet EPCI s’inscrit dans une réflexion et une démarche menée depuis 2008, de création d’une 
communauté d’agglomération sur l’arrondissement de Libourne associant l’ensemble des communautés de 
communes et communes isolées. 
 
Des travaux ont été conduits dans ce sens conjointement par les élus et les services de l’État en 2008 et 2009. 
 
Du point de vue de l’État, il apparaît pertinent après la fusion des communautés de communes intervenue fin 
2010 de poursuivre cette dynamique de rationalisation de l’intercommunalité sur l’ensemble de 
l’arrondissement de Libourne en proposant la création d’une communauté d’agglomération, qui donnera 
ainsi les moyens juridiques, économiques et financiers de développer un projet communautaire qui assurerait 
un pôle d’équilibre territorial et économique avec la création d’une future métropole aux portes de 
l’arrondissement de Libourne. 
 
Pour ce faire, il y a lieu, au préalable, de réaliser le rattachement des huit communes isolées à des 
communautés de communes et de rationaliser les périmètres des communautés de communes existantes dont 
la population est inférieure à 5000 habitants. 
 
En premier lieu, l’État propose de rattacher les huit communes isolées aux communautés de communes 
suivantes : 
1/Saint-Cibard à la CdC du Lussacais, 
2/ Saint Seurin sur l’Isle et Saint sauveur de Puynormand  à la CdC du Nord Libournais, 
3/ Belvès de Castillon, Gardegan et Tourirac, Saint Genès de Castillon, Saint-Philippe d’Aiguilhe, Sainte 

Terre: à la CdC de Castillon Pujols, 
 
Dans un second temps, il est proposé de rationaliser les périmètres des communautés de communes de moins 
de 5000 habitants par la fusion de la CdC du Brannais (4029 habitants) avec la CdC de l’Entre Deux Mers 
Ouest (4419 habitants). 
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Enfin, pourrait être envisagé la création sur l’arrondissement de Libourne,  d’une grande communauté 
d’agglomération après fusion des huit communautés de communes. 
 
 
3.3 ARRONDISSEMENT D’A RCACHON  
 
L’arrondissement d’Arcachon compte 17 communes pour une population totale INSEE de 135 281 
habitants. 
 
Ces communes sont regroupées au sein de trois EPCI à fiscalité propre, à savoir une communauté 
d’agglomération et deux communautés de communes (et pour mémoire 16 syndicats). 
 
 

EPCI A FISCALITE PROPRE NOMBRE DE COMMUNES POPULATION TOTALE 

Communauté d’agglomération du Bassin d'Arcachon 
Sud  

4 62 460 

Communauté de communes du Nord Bassin 8 56 262 
Communauté de communes du Val de l’Eyre 5 16 559 
 
L’État a pu constater tout l’intérêt porté par les élus du Bassin d’Arcachon sur un projet d’élargissement de 
la communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud. 
 
Du point de vue de l’État, les communes de l’arrondissement d’Arcachon ont un intérêt commun à se 
regrouper pour mieux répondre aux enjeux de développement économique, touristique, de préservation de 
l’environnement et d’aménagement durable auxquels leur territoire devra faire face dans les prochaines 
années (Bassin d’Arcachon, littoral, schéma de mise en valeur de la mer,  transport, logement…) 
 
Cette communauté d’intérêts milite pour la création d’une grande communauté d’agglomération sur 
l’arrondissement d’Arcachon, qui permettrait de créer un pôle d’équilibre avec la métropole. 
 
Un projet de communauté d’agglomération permettrait d’accroître le niveau d’intégration et de solidarité 
financière entre la communauté d’agglomération et les deux communautés de communes. 
 
L’État propose donc la fusion des trois EPCI à fiscalité propre aux fins de créer une communauté 
d’agglomération sur l’arrondissement d’Arcachon. 
 
Cette communauté d’agglomération regrouperait les 17 communes et totaliserait une population de 135 281 
habitants. 
 
 
3.4 ARRONDISSEMENT DE LANGON   
 
L’arrondissement de Langon compte 198 communes pour une population totale INSEE de 125 813 
habitants.  
 
Toutes les communes sont regroupées au sein de 15 communautés de communes, représentant une 
population totale regroupée de 126 833 habitants (et pour mémoire 86 syndicats).  
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L’écart de population s’explique par le rattachement des communes de Ruch et Mérignas dans le ressort de 
l’arrondissement de Libourne, membres de la CdC Castillon-Pujols, ainsi que les communes de Le Tourne et 
Tabanac dans le ressort de l’arrondissement de Bordeaux, membres de la CdC du Vallon de l’Artolie. 
 
Enfin, cinq communautés de communes ont une population inférieure au seuil de 5000 habitants, défini par 
la loi du 16 décembre 2010. 
 

EPCI A FISCALITE PROPRE NOMBRE DE COMMUNES POPULATION TOTALE 

CdC du Pays de Langon 14 20355 
CdC du canton de Podensac 13 18 451 
CdC du Réolais 23  13 387 
CdC du Bazadais 13 9 864 
CdC du Vallon de l’Artolie 9 8 778 
CdC des Coteaux Macariens 14 9 555 
CdC du canton de Targon 19 6 921 
CdC des Coteaux de Garonne 9 6 662 
CdC du Sauveterrois 16 5 888 
CdC Captieux Grignols 16 5172 
CdC du Monségurais 15 4 783 
CdC du Pays d’Auros 13 4 774 
CdC du Pays de Paroupian 7 4 768 
CdC du canton de Villandraut 8 4 726 
CdC du canton de Pellegrue 9 2 749 
 
Les propositions de rationalisation doivent à minima porter sur la rationalisation du périmètres des cinq 
communautés de communes de moins de 5000 habitants, CdC du Monségurais, du Pays d’Auros, du Pays de 
Paroupian, du canton de Villlandraut, du canton de Pellegrue. 
 
Du point de vue de l’État, la rationalisation des périmètres des communautés de communes qui semble la 
plus pertinente pour l’arrondissement de Langon, au regard de l’aménagement du territoire, des distances, du 
développement des  services publics et particulièrement des services de santé, mais aussi du développement 
économique, des bassins d’emploi, apparaît être la constitution de six communautés de communes. 
 
L’objectif en terme d’aménagement et d’équilibre du territoire est de fusionner les communautés de 
communes aux fins de conforter trois pôles de développement que sont Le Réolais, le Langonais et le 
Bazadais. 
 
A cet effet il est proposé :  

 
1 - Nord-Est  - Pôle du Réolais– 
 
      Fusion de 3 CdC 
 

� CdC de Monségurais….. (15  communes /   4 783 hab.), 
� CdC du Pays d’Auros… ( 13 communes /    4 774 hab.), 
� CdC du Réolais.              ( 23 communes /  13 387 hab.) 
 

Cette CdC regrouperait 26 % des communes de l’arrondissement (51 des 198) et sa population totale 
atteindrait 22 944 habitants, soit 18,08 % de la population totale des EPCI à fiscalité propre. 
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Cette hypothèse ouvrirait des perspectives très favorables pour le développement économique de ce territoire 
particulièrement pour le Monségurais, avec la proximité de l’autoroute A62 des communes de La Réole et 
d’Auros.  
 

2- Centre, Pôle du Langonais (ajouter les pourcentages représentés) 
 
Fusion de 2 CdC  

 
1- CdC du Pays de Langon …… (14 communes / 20 355 hab.) 
2-  CdC des Coteaux Macariens (14 communes /     9 555 hab.). 
 

Cette CdC regrouperait 14 % des communes de l’arrondissement (28 des 198) et sa population totale 
atteindrait  29 910 habitants, soit  23,58 % de la population totale des EPCI à fiscalité propre. 
 

 
3 - Sud-Ouest  Pôle du Bazadais 
  
Fusion de 4 CdC proposée par les présidents des communautés de communes 

 

1- CdC du Pays de Paroupian (   7 communes  /  4 768 hab.) 
2- CdC de Villandraut……… (   8 communes /  4 726 hab.) 
3- CdC du Bazadais………….( 13 communes /  9 864 hab.) 
4- CdC de Captieux-Grignosl  ( 16 communes /  5 172 hab.) 

 
Cette CdC regrouperait 22% des communes de l’arrondissement (44 / 198) et sa population totale atteindrait 
24 530 habitants, soit 19,54 % de la population totale des EPCI à fiscalité propre. 
 
Cette proposition doit permettre de créer un deuxième pôle d’équilibre autour de BAZAS, avec là aussi la 
proximité de l’autoroute A 64 et à terme le projet de gare LGV.  
 

4-Nord  
 
Fusion de 2 CdC 
 
1- CdC du Sauveterois (16 communes / 5 888 hab.), 
2- CdC de Pellegrue … ( 9 communes / 2 749 hab.) 

   
La fusion de ces deux CdC est proposée au regard de la similitude de leurs caractéristiques socio-
économiques. Une majorité de communes de Pellegrue a formulé le souhait de se tourner vers Sauveterre. 
 
Cette CdC incluse dans la future 12ième circonscription législative, regrouperait 13 % des communes de 
l’arrondissement (25 / 198) et sa population totale atteindrait 8 637 habitants, soit 7 % de la population totale 
des EPCI à fiscalité propre. 
  
Ce projet de communauté de communes est conforme au souhait des élus de rester dans des petites 
communautés eu égard au nombre important de communes qui les composent. 
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En plus des trois pôles présentés, il apparaît souhaitable de proposer 3 autres regroupements : 

 
5- Ouest  
 
Fusion de 2 CdC 
 
� CdC des Coteaux de Garonne  (  9 communes /     6 662 hab.)  
� CdC du canton de Podensac.... (13 communes /   18 451 hab.) 
 

Cette CdC sur les 9ième et 12ième circonscriptions législatives, regrouperait 11% des communes de 
l’arrondissement (22 / 198) et sa population totale atteindrait 25 113 habitants, soit 20 % de la population 
totale des EPCI à fiscalité propre  
 
 

6- Le Nord-Ouest  
 
Fusion de 2 CdC 
 
o CdC du Vallon de l’Artolie (  9 communes /   8 778 hab.) 
o CdC du canton de Targon   (19  communes /  6 921 hab.). 

 
Cette CdC incluse dans la 12ième circonscription législative, regrouperait 14 % des communes de 
l’arrondissement (28 / 198) et sa population totale atteindrait 15 699 habitants, soit 12,38 % de la population 
totale des EPCI à fiscalité propre  
 
 
Synthèse des propositions de rationalisation sur l’arrondissement de Langon : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Propositions  par 
secteurs  

géographiques 

CdC concernées Nbre de 
communes 

Pop. totale EPCI 
fusionné / 
Nbre  de 

communes 

EPCI 
fusionné / 

Pop 
totale 

CdC du Monségurais 15  4 783 
CdC du Pays d’Auros 13 4 774  

1 -Nord-Est  - Pôle 
du Réolais 

CdC du Réolais.                23 13 387 
51 22 944 

CdC du Pays de Langon 14 20 355 2 -Centre, Pôle du 
Langonnais CdC des Coteaux Macariens  14 9 555 

28 29 910 

CdC du Pays de Paroupian  7 4 768 
CdC de Villandraut 8 4 726 
CdC du Bazadais 13 9 864 

3-Sud-Ouest  Pôle 
du Bazadais 

CdC de Captieux-Grignols  16 5 172 

44 24 530 

CdC du Sauveterois 16 5 888 4 -Nord 
CdC de Pellegrue 9 2 749 

25 8 637 

CdC Coteaux de Garonne 9 6 662 5 -Ouest  
CdC du canton de Podensac 13 18 451 

22 25 113 

CdC du Vallon de l’Artolie 9  8 778 6 – Nord-Ouest 
CdC du canton de Targon   19   6 921 

28 15 699 
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3.5 ARRONDISSEMENT DE BLAYE  
 
L’arrondissement de Blaye compte 65 communes pour une population totale INSEE de 82 745 habitants . 
 
Ces communes sont groupées au sein de 5 communautés de communes couvrant intégralement le territoire 
de l’arrondissement ( et pour mémoire 25 syndicats). 
 
Au nord de l’arrondissement de Blaye, en Charente Maritime se trouve la communauté de communes de la 
Haute Saintonge  qui regroupe 123 communes et près de 60 000 habitants. 
 
 

EPCI A FISCALITE PROPRE NOMBRE DE COMMUNES POPULATION TOTALE 

CdC du canton de Saint-Savin 16 21 221 
CdC du Cubzaguais 10 20 729 
CdC du canton de Blaye 13 15 329 
CdC du canton de Bourg 15 12 937 
CdC  de l’Estuaire canton de Saint-Ciers  11 12 529 
 
 
Les 5 CdC délimitées par les limites de chacun des cinq cantons sont membres du syndicat mixte du Pays de 
la Haute Gironde. 
 
Une démarche de transfert de la compétence «élaboration, suivi et révision d’un SCOT », des CdC vers le 
syndicat mixte du Pays est en cours. 
 
Ce transfert de compétence témoigne de la volonté des cinq CdC de travailler ensemble sur des 
problématiques à enjeux importants afin de définir sur l’arrondissement, un projet commun pour le 
développement et l’aménagement durable de leur territoire. 
 
 Du point de vue de l’État, il apparaîtrait cohérent d’approfondir cette démarche, déjà avancée, en fusionnant 
à terme les cinq CdC pour constituer une grande communauté de communes à l’échelle de l’arrondissement 
de Blaye qui  regrouperait les 65 communes  et totaliserait une population de 82 745 habitants. 
 
Une telle communauté de communes contribuerait donc à l’équilibre du Nord du département de la Gironde, 
cette communauté de commune venant s’appuyer au Sud sur la métropole et à l’Est sur une future 
communauté d’agglomération à l’échelle de l’arrondissement de Libourne. 
 
 
3.6 ARRONDISSEMENT DE LESPARRE-MEDOC 
 
L’arrondissement de Lesparre-Médoc compte 65 communes pour une population totale INSEE de 81 085 
habitants. 
 
Les 65 communes sont regroupées au sein de 6 communautés de communes couvrant intégralement le 
territoire de l’arrondissement (36 syndicats) pour une population totale de 93 870 habitants. 
 
L’écart de population s’explique par les communes de Ludon-Médoc, Le Pian Médoc et Macau membres de 
la CdC Médoc Estuaire, mais situées dans le ressort de l’arrondissement de Bordeaux.   
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EPCI A FISCALITE PROPRE NOMBRE DE COMMUNES POPULATION TOTALE 

CdC Médoc Estuaire 11 dont 3 sont rattachées à 
l’arrondissement de Bordeaux 

24 205 (dont 12 785 habitants 
relèvent des 3 communes 

rattachées à l’arrondissement 
de Bordeaux)    

CdC Médullienne 10 17 114 
CdC du Centre Médoc 8 16 701 
CdC Pointe Médoc 11 14 152 
CdC Cœur Médoc 11 12 244 
CdC des Lacs Médocains 3 9 454 
 
Compte tenu de la couverture de l’intégralité de l’arrondissement par 6 EPCI  dotés d’une population 
moyenne de plus de 15 000 habitants, il n’apparaît pas au stade de l’élaboration de ce schéma départemental 
nécessaire d’envisager une rationalisation de ces communautés de communes. 
 
Aujourd’hui, il n’apparaît pas opportun d’effectuer des propositions de regroupement des communautés de 
communes, quelque soit le type de regroupement envisagé : 
 

� vertical par fusion des CdC de la façade maritime d’une part et la fusion des CdC de la façade 
estuarienne d’autre part, 

� ou encore un regroupement horizontal Nord et Sud Médoc. 
 

En effet, ces propositions seraient de nature à renforcer les enclaves et affaiblir les nécessaires solidarités 
qu’il y a lieu de développer eu égard à la singularité de ce territoire qui constitue une presqu’île. 
 
Cependant, il apparaît du point de vue de l’État  envisageable d’entrevoir  à long terme la création d’une 
grande communauté de communes à l’échelle de l’arrondissement de Lesparre-Médoc. 
 
Enfin, il convient de rappeler que la création d’une métropole dans les conditions précisées au paragraphe  
3.1 impacterait la communauté de communes Médoc Estuaire ( 24 205 hab.), qui verrait son périmètre réduit 
de trois communes ; Le Pian Médoc (5399 hab.), Ludon-Médoc (3995 hab.) et Macau (3391 hab.). 
 
Dans le cas de la création de la métropole ainsi présenté,  la CDC Médoc Estuaire compterait 8 communes 
pour une population de 11 420 habitants. Cette population demeure suffisante pour lui assurer les moyens de 
mettre en œuvre et développer son projet intercommunal. En outre, elle  pourrait se rapprocher dans le cadre 
d’une fusion, soit de la CdC Médullienne, soit de celle du Centre Médoc, toutes deux en continuité 
territoriale. 

*** 
 

EN CONCLUSION, les propositions de rationalisation des EPCI à fiscalité propre permettraient une 
diminution de leur nombre de 45 à 21, se répartissant comme suit :   
 

-  1  métropole 
-  2 communautés d’agglomération (1 arr. d’Arcachon / 1 arr. Libourne) 
- 18 communautés de communes se répartissant comme suit, 

o 5 sur l’arrondissement de Bordeaux 
o 6 sur l’arrondissement de Lesparre 
o 1 sur l’arrondissement de Blaye 
o 6 sur l’arrondissement de Langon. 

*** 
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4 PROPOSITIONS DE RATIONALISATION DES SYNDICATS PAR  THEMATIQUES  
 
 
Le département de la Gironde compte 289 syndicats dont les périmètres ne coïncident pas nécessairement 
avec les limites de chacun des six arrondissements. 
 
Aussi, pour  mener la réflexion sur la rationalisation des périmètres des syndicats, une approche thématique 
par compétence a été privilégiée. 
 
Cette approche doit permettre plus de lisibilité et de clarté sur les propositions à l’échelle du département  
 
 

4.1 HYDRAULIQUE  
 
Le département de la Gironde compte 37 syndicats d’hydrauliques, de natures juridiques différentes, SIVU, 
SIVOM éventuellement à la carte, syndicats mixtes fermés,  se répartissant comme suit : 
 

- arrondissement de Bordeaux …….     10 
- arrondissement de Libourne………      8 

- arrondissement d’Arcachon ………     1 
- .arrondissement de Langon  ………     7 
- arrondissement de Blaye   ……….…   4 
- arrondissement de Lesparre-Médoc      7 

 
Le nombre de communes de ces syndicats ainsi que leur superficie est très variable d’un syndicat à l’autre,  
de deux communes pour le plus petit avec une faible superficie, à de grands syndicats à la fois par le nombre 
de membres et par leur superficie ; tel que le SIVU Val de l’eau Bourde sur l’arrondissement de Bordeaux, 
le SIVOM à la carte du Val de Leyre sur l’arrondissement d’Arcachon et l’arrondissement de Langon ou 
encore le syndicat mixte d’aménagement du bassin du Ciron qui couvre la moitié sud de l’arrondissement de 
Langon. 
 
Il est constaté que plusieurs syndicats comprennent des communes des départements limitrophes : la 
Charente-Maritime,  la Dordogne, le Lot et Garonne et les Landes. 
 
En conséquence les propositions de rationalisation de syndicats comprenant des communes de ces 
départements limitrophes nécessiteront une saisine des CDCI des départements concernés, pour avis. 
  
 
Présentation de la méthodologie retenue : 
 
1 -examen de l’exercice effectif des compétences : 
 
Il a été procédé pour chacun des syndicats à un examen des critères financiers (examen des résultats et des 
dépenses d’investissements sur plusieurs exercices consécutifs) pour apprécier l’exercice effectif des 
compétences. Dans le cas ou il a été constaté que le syndicat fonctionne à minima au regard de ses dépenses 
d’investissements, le principe retenu est celui de la dissolution. 
 
Ce type de proposition ne concerne que très peu de syndicats. 
 



PROJET, le 14 avril 2011 

Découvrez la nouvelle organisation de l'Etat en Gironde sur www.gironde.pref.gouv.fr 
 

25 

 
2 - Regroupements par bassin versant 
 
Pour la très grande majorité des syndicats qui exercent effectivement leurs compétences, l’État s’est attaché 
à privilégier des regroupements de syndicats existants sur des bassins versants à enjeux identiques et/ou en 
continuité.  
 
Cette méthodologie permet de satisfaire deux objectifs : 
 

1 Le premier, celui d’une gestion globale et cohérente de l’hydraulique, de l’amont à l’aval d’un même 
bassin versant par un même établissement public de coopération intercommunale. 

 
Cette approche permettrait du point de vue de l’État, une gestion plus efficace et rationnelle de 
l’hydraulique, des digues et autres ouvrages de protection et régulation, l’approche par grand bassin 
versant apparaissant être une nécessité au regard des enjeux environnementaux ainsi qu’au risque 
inondation et à la protection des biens et des personnes, au regard des expériences passées de deux 
tempêtes dévastatrices dans le département. 

 
2 Le second, transversal à l’ensemble des thématiques, est de doter ces syndicats de moyens 

supplémentaires, les regroupements proposés devant renforcer la capacité d’investissement des 
syndicats fusionnés, mais également de mutualiser l’ensemble de leurs ressources (administratives, 
personnels, techniques) . 

 
4.1.1 Arrondissement de Bordeaux 
 
Cet arrondissement est recouvert par  10 syndicats hydrauliques. Les propositions conduisent à réduire ce 
nombre à  5 syndicats.   
 
4.1.1.1 Propositions de dissolution 
 
- SI d’aménagement de l’Etang du  Moulin d’Ornon.  
-SIVU du chantier d’insertion du Val Eau Bourde. 
 
 Il ressort de l’analyse de leurs comptes administratifs 2009, que ces syndicats  fonctionnent a minima. Il est 
donc proposé leur dissolution, et la restitution de cette compétence aux communes.  
 
4.1.1.2 Propositions de regroupement  
 

� Fusion du SI de l’ Artigue et de la Maqueline avec le SI de bassin versant de la Jalle de Castelnau-de-
Médoc . 

Cette fusion permet d’aboutir à un vaste territoire avec des types de cours d’eau sableux assez similaires à 
gérer. Le  siège social du SI du bassin versant de la Jalle de Castelnau de Médoc se situe dans 
l’arrondissement de Lesparre-Médoc. 

� Fusion SIETRA de la Pimpine avec le SI Bassin versant du Pian.  

D’une part, les bassins versants sont  voisins, d’autre part, un même technicien rivière est mutualisé entre les 
2 syndicats. 
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� Fusion du Syndicat mixte ouvert de protection contre les inondations de la Presqu’île d’Ambès (SPIPA), 
du syndicat mixte de Protection contre les inondations de la Rive Droite (SPIRD) + SI du Ruisseau du 
Gua. 

Les bassins versants sont proches voire déjà à cheval sur ces deux structures (le Gua), qui ont les mêmes 
problématiques (urbaines et le fort risque d’inondation). 

4.1.1.3 Propositions de maintien (à périmètre et compétences constants) 
 
- Le Syndicat de Bassin Versant du Gestas : Syndicats dont le périmètre couvre 4 CdC.  
- Le Syndicat des Jalles de Lande à Garonne (SIJALAG). 
 
 
4.1.2  Arrondissement de Libourne 
 
Les propositions de l’État conduisent à réduire le nombre de syndicats de  8  syndicats « hydrauliques »  à 5. 
 
4.1.2.1. Propositions de maintien :  
 
Le SI pour les travaux d’améliorations foncières du canton de Castillon la Bataille (SITAF). 
Le SI  du Bas canton de Sainte Foy la Grande  
 
4.1.2.2 Propositions de regroupement : 

� La fusion du SI de la Saye Galostre Lary avec le SIAH du Palais et du Bas Lary (17) qui est situé sur la 
partie amont de ces cours d’eau. Le syndicat du Palais et du Bas Lary, sur l'amont du bassin dans le 17, n'a 
pas le même dynamisme que le syndicat de la Saye Galostre Lary qui a un technicien de rivière et un 
programme d'actions innovant et dont la mise en oeuvre a déjà commencé. L'objectif est bien d'inscrire 
l'amont du bassin dans la même dynamique. 

 Le SI d’aménagement de la Saye, du Galostre et du Lary regroupe la commune de Bussac Forêt (17). 

� La fusion du SI d’aménagement hydraulique du bassin de la Dronne avec les gestionnaires situés à 
l’amont (17 et 24), pour créer un « SI Dronne aval », dont le siège social serait dans le 33. 

 
Le SI d’aménagement hydraulique du bassin de la Dronne regroupe les communes de La Barde et de Saint 
Aigulin (17). 
 
� Fusion du SI d’études de travaux et d’aménagement de la Vallée de l’Isle (SIETAVI -33) et du SMETAE 

de l’Isle (24) avec le syndicat mixte interdépartemental de la vallée de l’Isle (SMIVI 24), qui aura alors la 
compétence gestion de cours d’eau. Le SMIVI serait ensuite étendu aux affluents aval de l’Isle en Gironde 
actuellement « orphelins » : les bassins versants du Palais, du Ratut, du Lavié, et de la Barbanne, les 
communes des Billaux, Lalande et Saillans. 

 
     En effet, ces grands bassins versants interdépartementaux n’ont pas vocation à être dispersés, la 
proposition permettrait de renforcer la cohérence de bassin versant. En renforçant les compétences pour la 
« gestion de cours d’eau » du syndicat mixte interdépartemental de la vallée de l’Isle dont le siège est dans le 
24 (SMIVI).  Le SMIVI (24) regroupe actuellement le SIETAVI (33) et le syndicat de rivière situé juste en  
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amont sur l’Isle en 24, le S.M. Etudes-Travaux, Aménagement et Entretien du Bassin de L'Isle (SMETAE). 
Le technicien de rivière est déjà mutualisé entre ces 2 structures.  
 
Ces propositions seront soumises à l’avis de la commission départementale de la coopération 
intercommunale des départements : Charente Maritime et  Dordogne, qui disposeront chacun de 3 mois pour 
se prononcer. 
 
� Fusion  du Syndicat mixte de bassins versants de l’ Engranne et de la Gamage +  le Syndicat mixte de 

bassin versant de l’ Escouach (SMABVE) + le SI espace rural du bas canton de Pujols 
   +  SI de bassins versants de la Durèze et de la Soulège (arrondissement de Langon). 
 
Ce sont des SI de bassins versants des affluents de la Dordogne, dont 1 SI rattaché à l’arrondissement de 
Langon.  
 
 
4.1.3 Arrondissement d’Arcachon  
 
La proposition de l’Etat, conduit à la disparition du seul syndicat de bassin versant de cet arrondissement.  
 
Il est proposé la dissolution du SIVOM du Val de l’Eyre, qui est membre du PNR Landes de Gascogne et 
compétente pour l’entretien et nettoyage de la Leyre, les travaux hydrauliques. 
 
La compétence de gestion des cours d’eau sera  reprise par le SI du Bassin d’Arcachon (SIBA) élargi à 17.  
 
 
4.1.4 Arrondissement de Langon  
 
La proposition de l’Etat conduit à réduire de 7 à 5 le nombre de syndicats de bassins versants. 
 
4.1.3.1  Propositions de maintien  
 
- le SI du Bassin de la Beuve et de la Bassane : 
- le SM d’aménagement du Bassin Versant du Ciron, qui porte le SAGE. 
- le SI d’aménagement du Bassin de l’Oeuille. 
 
 
4.1.3.2 Propositions de regroupement  
 
� Fusion du SIAE du Dropt et du SI Bassin versant de la Misère, et extension aux communes du bassin 

versant de la Vignague.  
 
Ceci pour conserver une logique de bassin versant du Dropt pour lequel un projet de SAGE est en 
émergence. 
 
La Misère est un affluent de la Vignague  affluent du Dropt. Le bassin de la Vignague n'est pas couvert par 
une maîtrise d'ouvrage et le rattachement au bassin du Dropt paraît cohérent au regard des  travaux engagés 
sur ce bassin versant depuis 2008. 
 

Par ailleurs, il est projeté la création d'un syndicat mixte ouvert en lieu et place du syndicat mixte fermé 
actuel (EPIDROPT) qui intégrera les 3 départements de la Gironde, du Lot et Garonne et de la Dordogne.  
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La réflexion actuelle sur l'intercommunalité sur ce bassin s'oriente vers la disparition de certaines structures 
membre d'EPIDROPT avec une extension des périmètres des deux principaux syndicats (Monségur et 
Villeréal) pour couvrir la totalité de ce bassin d'une maîtrise d'ouvrage  cohérente en vue de mettre en oeuvre 
le SAGE Dropt.  
 
Cette proposition nécessite de saisir la CDCI de chacun des deux autres départements. 
 
� Fusion du  SI du Bassin du Médier et le SI de la Gupie (47). 
 
 Pour conserver une gouvernance cohérente sur ce bassin versant. En effet ces bassins versants sont voisins, 
affluents en rive droite de la Garonne. Cette proposition sera soumise à l’avis de la commission 
départementale de la coopération intercommunale du Lot et Garonne, qui disposera de 3 mois pour se 
prononcer. 
 
� SI de bassins versants de la Durèze et de la Soulège. 
 
 Regroupement avec 3 SI de bassins versants des affluents de la Dordogne et qui sont rattachés 
administrativement à l’arrondissement de Libourne. C'est-à-dire le Syndicat mixte de bassins versants de 
 l’ Engranne et de la Gamage, le Syndicat mixte de bassin versant de l’ Escouach (SMABVE) et le SI espace 
rural du bas canton de Pujols (Arrondissement de Libourne) – cf. § 4.1.2. 

 
 
4.1.5  Arrondissement de Blaye  
 
Les propositions de l’Etat  conduisent à la disparition des 4 syndicats.  
 
Dissolution des 4 syndicats suivants :   SI Protection de la Digue des Quenouilles, du SI BV de la Livenne, 
du SI BV du Moron et du SIAR du Canton de Blaye. 
 
Reprise de la compétence par la communauté de communes issue de la fusion des 5 Communautés de 
communes actuelles. Cet EPCI à fiscalité propre exercerait donc sur l’intégralité de  son territoire  cette 
compétence. 
 
A noter que les ASA de protection des marais pourraient ensuite être dissoutes et la gestion des ouvrages 
reprise par le SI unique ou pourraient abandonner uniquement leur compétence "digues" au profit du SI 
créé". 
 
 
4.1.6 Arrondissement de Lesparre-Médoc -  
 
Les propositions conduisent à réduire le nombre de syndicats de 7 à 3. 
 
La reprise par les CdC de cette compétence ne repose pas sur des justificatifs techniques. L’hydraulique 
répondant  à une logique de bassins versants  ne coïncide pas nécessairement avec les périmètres des CdC.  
 
 
La réflexion sur la taille pertinente des syndicats a également été menée de concert avec les réflexions sur le 
SAGE comme sur l’ensemble du territoire du département. 
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4.1.6.1. Propositions de regroupement. 
 
Le territoire est réellement très vaste à gérer, il est proposé non pas un syndicat unique, mais la création de 
trois structures, de taille pertinente. Par ailleurs, il est tenu compte des  logiques de mutualisation déjà mises 
en place entre certaines structures.  
 
 
� Le  SI de bassins versants du Nord médoc + SI de bassins versants de la Maillarde et du Guy + SI de 

bassins versants  de Saint- Yzan- de-Médoc. 
 
� Le SI Centre Médoc  et le SI du Gargouilh et du Grand Crastiou (technicien rivière déjà mutualisé entre 

ces 2 structures). 
 
� Le SI de la Jalle de Castelnau de Médoc et le SI de bassins versants de l’Artigue et de la Maqueline dont 

le siège social est à Bordeaux (Cf.supra au. 4.1.1.2). 
 
4.1.6.2. Proposition  de maintien. 
Maintien du SI des Bassins Versants et Etangs du littoral girondin (SIABVELG),  qui gère le SAGE des 
Lacs Médocains.  
 
EN CONCLUSION, les propositions de rationalisation conduiraient à diminuer le nombre de syndicats 
d’hydraulique de 37 à 18. 
 
 
 

4.2 EAU ET  ASSAINISSEMENT ( 63 SYNDICATS) 
 
 
Les compétences eau potable, assainissement collectif et assainissement non collectif sont assurées de la 
manière suivante sur le département : 
 
      
Compétence exercée par Alimentation en eau 

potable (AEP) 
Assainissement Collectif 

(AC) 
Assainissement non 

collectif (ANC) 

commune 52 102 41 
syndicat 57 45 38 

communauté urbaine 1 1 1 

communauté de communes 0 0 13 

Nombre total de collectivités 110 148 93 

Nombre de communes 
concernées 542 326 542 

 
 
On constate un nombre important de collectivités concernées en assainissement collectif alors que toutes les 
communes n’ont pas d’assainissement collectif. Certaines collectivités assurent cependant plusieurs 
compétences.     
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L’ensemble du département est couvert par 63 syndicats d’eau et d’assainissement, répartis de la manière 
suivante :  
 

- arrondissement de Bordeaux ……. .14 
- arrondissement de Libourne………  10 
- arrondissement d’Arcachon ……….  2 
- .arrondissement de Langon  ……… 24 
- arrondissement de Blaye   …………..4 
- arrondissement de Lesparre-Médoc  ..9 

 
Tant en eau qu’en assainissement il peut être distingué les 5 enjeux principaux suivants : 
 

 
1/ UNE VISION  GLOBALE  DE DEVELOPPEMENT  DURABLE. 
 

La mise en oeuvre de structures uniques de production et de distribution de taille plus importante aurait pour 
avantage de disposer d’une vision mutualisée de la disponibilité de la ressource et de rationaliser les 
échanges d’eau entre les collectivités. 
 
La gestion des ressources dans le cadre du SAGE Nappes Profondes nécessite également d’avoir désormais 
une vision à une échelle autre que celle actuelle. 
 
De même en assainissement pour des structures uniques de collecte et de traitement pour l'aspect pollution et 
rejets au milieu naturel. 
 
Une démarche Inter SCOT doit aussi être menée afin de rationaliser les structures au vu des enjeux de 
traitement, protection de l’environnement, mise aux normes des installations  et protection de la santé des 
populations.  
 
La mutualisation des investissements dans des structures de taille importante devrait permettre d’y parvenir 
en permettant aux usagers d’avoir une bonne qualité de service, des tarifs meilleurs parce que pratiqués à 
une échelle économique plus adaptée, de réhabiliter des réseaux souvent vieillissant aux normes européennes 
prévues par les dispositions du Grenelle II de l’Environnement et  des directives européennes sur l’eau et 
l’environnement. 
 
 

2/ MUTUALISATION  DES INVESTISSEMENTS. 
 

L’ensemble des collectivités devra faire face dans les prochaines années au renouvellement de leur 
patrimoine et à la mise aux normes des installations. 
 
Cela concerne notamment la réhabilitation des réseaux d'eau potable avec des objectifs d'économie d'eau 
prévues par les dispositions  du Grenelle 2 et par le  SAGE Nappes profondes dont la révision est en cours. 
 
Le regroupement des services permettrait de réaliser et de mieux cibler ces investissements qu’une 
collectivité isolée pourrait difficilement opérer sans une augmentation importante de la part collectivité. 
Notion de solidarité entre services. 
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     3/ HARMONISATION  DES TARIFS 
 
Un abonné qui dispose aujourd’hui de branchements sur les différentes collectivités bénéficie de tarifs 
différents qui s’expliquent du fait des particularités des contrats de délégation de service public d’une part et 
d’autre part des décisions de chaque collectivité. 
 
Le regroupement des collectivités permettrait à moyen terme de mettre en place une tarification unique 
assurant une meilleure lisibilité de la gestion de l’eau par les usagers des différents services. 
 
 
    4/ QUALITE  DU SERVICE A L'USAGER 
 
En fonction des choix d'exploitation des services, des moyens octroyés (tant humains que financiers), la 
qualité du service offert à l'usager varie d'un service public à l'autre. 
 
Mutualiser les moyens et les connaissances en matière de développements sociaux ou technologiques 
permettra aux usagers d'accéder à une meilleure qualité de service, plus uniforme. 
 
 
    5/ ATTRACTIVITÉ  DE LA  GESTION DÉLÉGUÉE  OU DE LA  MISE  EN RÉGIE 
 
Les services sont gérés sous forme de contrats de délégation de service public ou de régie. 
De nouvelles entités intercommunales, qui regrouperaient plus d'abonnés pour un volume facturé annuel plus 
important, présenteraient des caractéristiques favorables à la mise en place du prix le plus pertinent. 
 
En effet, d’une part, la réalisation d’une mise en concurrence sur le territoire des différents services serait 
beaucoup plus intéressante en terme de captation des sociétés spécialisées dans ce type de service. 
 
D’autre part, l’augmentation de l’attractivité d’un contrat unique sur lesdites collectivités pourrait induire 
une baisse significative de la rémunération du délégataire (économie d’échelle). 
 
Sur le même plan, pourrait également être étudiée l’opportunité d’exploiter le nouveau service 
intercommunal sous forme de régie, celui-ci disposant désormais d’une taille suffisante afin d’assurer une 
exploitation optimale du service (intervention, astreinte...). 
 
METHODOLOGIE   ADOPTEE : 
 
La prise en compte des cinq enjeux conduit à la création de services ayant un nombre d'abonnés ou un 
volume d'eau distribué suffisamment important pour conforter leur capacité d'investissement tout en 
maîtrisant le prix de l'eau et particulièrement les coûts d'exploitation ainsi que la qualité du service public de 
l'eau. 
 
Les structures compétentes en eau potable sont déjà fortement organisées en intercommunalité. Les postulats 
sur les regroupements possibles ont été les suivants : 
 

1. Respecter les territoires des EPCI à fiscalité propre ayant déjà la compétence 
2. Respecter les territoires des collectivités compétentes en eau potable existantes (sauf pour celles 

ayant une communauté d'agglomération en représentation substitution) 
3. Essayer de respecter les limites des EPCI à fiscalité propre existantes, voire s'appuyer sur ces 

derniers lorsque cela est possible, pour les structures à créer. 
4. Cohérence technique de regroupement (interconnexion existante, habitude de travail conjoint, 

cohérence de bassin versant pour les ressources superficielles, …) 
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5. Taille et viabilité financière. 
6. Non scission de compétence : toute nouvelle structure aura la compétence production et distribution. 

 
Sur ce dernier point en effet, la compétence unique de production d’eau potable ne permet pas une meilleure 
appréhension des échanges d’eau entre collectivités, le syndicat de production devant s’appuyer sur les 
réseaux des services de distribution en place. 
 
De plus, compte tenu de la répartition des coûts production/distribution et de l’importance des frais fixes 
dans ces ratios, la mise en place d’une structure unique de production aurait peu d’incidence sur les gains de 
productivité et ne constitueraient pas un atout dans l’harmonisation des prix. 
 
Enfin, techniquement, il peut être parfois difficile, voire coûteux de procéder à la répartition des 
canalisations existantes entre la structure de production et celle de distribution. Cette répartition est 
cependant indispensable afin de bien définir ou commence la responsabilité de chacun des services. 
 
Le scénario  proposé permet de passer de 110 collectivités compétentes en eau potable à 12 collectivités en 
tenant compte des compétences déjà détenues par les structures existantes, des limites territoriales actuelles 
des EPCI, des logiques de bassin, de ressources en matière d’eau, des réseaux existants, de capacité 
financière des structures en gardant une logique de compétence production et distribution. 
 

Pour ce qui est de l’assainissement, la compétence reste plutôt morcelée avec des communes qui ont 
conservé la compétence et d’autres qui n’ont pas de service d’assainissement. Le scénario proposé vise à 
transférer la compétence assainissement collectif et assainissement non collectif aux nouvelles collectivités 
créées au niveau de l’eau potable ou aux CDC qui le souhaitent. 

 
La mise en place de ces nouvelles intercommunalités peut être envisagée selon la démarche suivante, qui est  
la fusion/création d'une nouvelle structure intercommunale à partir d'une structure intercommunale en place. 
Cette solution présente l’avantage de pouvoir s’appuyer sur un syndicat existant et de permettre aux autres 
collectivités de lui transférer leur compétence eau potable. 
 
Ainsi par arrondissement les propositions seraient les suivantes. 
 
 
4.2.1 Arrondissement de Bordeaux :  
 
L’arrondissement de Bordeaux est couvert actuellement par 14 syndicats d’eau potable et d’assainissement. 
Parmi ces derniers, 4 SI sont exclusivement dotés de la compétence eau potable, 2 ne sont dotés que de la 
compétence assainissement et 8 sont dotés de la compétence eau potable et assainissement.   
 
Les propositions de l’Etat permettraient de porter de 14 à 3 le nombre de syndicats d’eau et 
d’assainissement.  
 
4.2.1.1 Propositions de dissolution de 3 syndicats:  
 
-Dissolution du SIAEP de St Jean d’Illac/Martignas.  
Les compétences eau potable, assainissement non collectif et non  collectif seront reprises par l’EPCI à 
fiscalité propre (Métropole) dont le périmètre couvrira les communes de Saint Jean d’Illac et de Martignas.  
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- Dissolution du SIVOM de Saint Loubès. reprise de sa compétence assainissement par la CdC de St Loubès, 
dans le périmètre de laquelle le syndicat sera inclus, lorsque  le retrait de la commune de Pompignac du 
syndicat sera acté par arrêté préfectoral.  
 
- Dissolution du SIEAP de Ludon Macau et Labarde : reprise de la compétence par la métropole pour les 
communes de Ludon-Médoc et Macau.  Rattachement de la commune de Labarde à un grand syndicat sur 
l’arrondissement de Lesparre-Médoc, présenté au  paragraphe 4.2.5. 
 
 
4.2.1.2. Propositions de 2 fusions : 
 
� Fusion des 10 syndicats de l’arrondissement de Bordeaux, et extension à des communes « isolées », en 

deux grands pôles, selon une logique de rive droite et de rive gauche. Ces grands pôles recouvrent aussi 
1es syndicats dont le siège est dans l’arrondissement de Libourne et de Langon. :  

 
 

 Rive droite: SIEA Bouliac, Carignan de Bordeaux, Cénac, Latresne– SIAEP St Genès de Lombaud 
Madirac Sadirac – SIAEP Camblanes et Meynac et Quinsac – SIEA de Lyde – SIAEP Région de Bonnetan 
+ SI de la région d’Arveyres (Siège arrondissement de Libourne) -  SI de la région de Langoiran (siège 
arrondissement de Langon). Le périmètre de ce syndicat sera étendu aux deux communes de Paillet et de 
Villenave de Rions (Langon). 
 
 Rive gauche : SIEP Région de la Brède – SIE Léognan Cadaujac – SIAEPA de St Selve – SIAEP 
ARPOCABE – CAPOAR – SI eaux de Budos (siège arrondissement de Langon) – SIAEP 
Louchat,Origne,Guillos (siège arrondissement de Langon)  - SI Podensac, Virelade, Guillos (siège 
arrondissement de Langon). Le périmètre de ce syndicat sera étendu aux deux communes de Cadillac et de 
Cérons. (Langon). 
 
4.2.1.3 Propositions de maintien à périmètre et compétences constantes :  
 
- Maintien du SI d’Aménagement de l’eau potable de Carbon Blanc. Son périmètre chevauche celui de trois 
EPCI à fiscalité propre, c'est-à-dire, la Métropole, la Communauté de communes de St Loubès et la CdC des 
Côteaux Bordelais.  
 
 
4.2.2 Arrondissement de Libourne  
 
Les propositions conduisent à réduire le nombre de syndicats de 9 à 3 syndicats d’eau potable et 
d’assainissement  
 
4.2.2.1 Proposition de dissolution 
 
- SI d’alimentation en eau potable et d’assainissement des Billaux et Lalande de Pomerol -  SI d’eau potable 
et d’assainissement du Nord Libournais -  SI d’adduction d’eau potable et d’assainissement de la Vallée de 
l’Isle et   SI d’eau et d’assainissement de la Vallée de la Dronne. 
 
Reprise de la compétence par la CdC du Nord Libournais et convention avec la commune de Petit Palais et 
Cornemps. 
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4.2.3.2 Propositions de Fusion 
            
«  Nord Est » (logique inter arrondissement avec Langon) 
 

SI Est Libournais– SI de Branne, Cabara et Grézillac– SI de Ste Foy la Grande– SI de Rauzan– SI 
d’adduction d’eau potable et d’assainissement des eaux usées de la Région de Gensac Pessac -  et SI du 
canton de Pellegrue (arrondissement de Langon)  -  
 
 
Rive droite (logique inter arrondissement avec Bordeaux et Langon)  
 
 SI de la région d’Arveyres - SIEA Bouliac, Carignan de Bordeaux, Cénac, Latresne– SIAEP St Genès de 
Lombaud Madirac Sadirac – SIAEP Camblanes et Meynac et Quinsac – SIEA de Lyde – SIAEP Région de 
Bonnetan + -  SI de la région de Langoiran (siège arrondissement de Langon). Le périmètre de ce syndicat 
sera étendu aux deux communes de Paillet et de Villenave de Rions (Langon). 
 
 
4.2.3 Arrondissement d’Arcachon :  
 
L’arrondissement d’Arcachon est couvert par 2 Syndicats d’eau potable et d’assainissement, le SIEA de 
Salles et Mios et le SI du Bassin d’Arcachon (SIBA). 
 
La compétence « Eau potable » est exercée par : 
 
- 11 communes de Lège-Cap Ferret, Arès, Andernos les Bains, Lanton, Audenge, Marcheprime, Biganos, 
Belin-Béliet, Le Barp, Lugos, Saint Magne. 
- La COBAS 
- Le SIEA de Salles et Mios 
 
La compétence « Assainissement » est exercée par :  
- Les 5 communes de Marche prime, Le Barp, Belin-Béliet,  Lugos et Saint Magne. 
- SIBA (10 communes),   
-SIEA de Salles et Mios  
 
Les propositions de l’État porteraient de 2 à 1 le nombre de syndicats d’eau et d’assainissement. Il est 
proposé la  dissolution des 2 syndicats selon le calendrier suivant. 
  
Propositions de dissolution du SI de Salles et de Mios : (présent dans le réseau d’alerte, frais 
d’investissements trop importants). 
 
Dans un premier temps,  dissolution  puis reprise de la compétence assainissement par la COBAN pour Mios 
et de la CdC Val de l’Eyre pour Salles, sous réserve de la modification de leurs statuts  selon les règles de 
droit commun. 
 
Dans un second temps, la compétence assainissement serait exercée par le SIBA élargi aux 17 communes. 
La compétence eau potable sera exercée par les 3 EPCI à fiscalité propre. 
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4.2.4 Arrondissement de Langon -  
 
Le principe retenu  est de permettre grâce à des périmètres de taille importante et au regard de considérations 
techniques ayant trait à la configuration des réseaux, de l’étendue du territoire , de la meilleure gestion 
possible des ressources en eau assurer une bonne gestion mieux rationalisée.  
 
Les propositions conduisent à renforcer la  solidarité des structures intercommunales,  proposées  au travers 
de  périmètre plus important, rendant  la gestion plus aisée. Deux logiques à retenir, territoriale et technique 
au regard des réseaux et de  la gestion des nappes d’eau. 
 
Les propositions de regroupement porteraient le nombre de syndicats d’eau et d’assainissement de 24 à 3. 
 
- Fusion des  19 syndicats en 3 grands syndicats, doté des 3 compétences : Eau Potable/Assainissement 
Collectif /Assainissement Non Collectif.  
 
- Pour 5 syndicats pour lesquels il est proposé le regroupement avec des SI de l’arrondissement de Bordeaux, 
de Libourne.  
 
 
� Nord  
 

Fusion : SI eaux et assainissement de RIONS - SIAEP Castelmoron d’Albret - SIAEP de la Région de 
Targon - SIVOM eau et assainissement St Brice - SIAEP de la région de Mongauzy - SIVOM Monségur – 
SEPANC du Dropt. Et extension du périmètre de ce syndicat à la  Commune de la Réole.   
 
 
� Nord Est (logique inter arrondissement avec Libourne) 
 

SI du canton de Pellegrue  
+ SI Est Libournais (arrondissement de Libourne)  – SI de Branne, Cabara et Grézillac (arrondissement de 
Libourne)  – SI de Ste Foy la Grande (arrondissement de Libourne) – SI de Rauzan (arrondissement de 
Libourne) – SI de la Région de Gensac Pessac (arrondissement de Libourne). 
 
 
� Grand Sud  
 

- Fusion : SIAEP de la région de Bassane - SIAEP Castets en Dorthe - SIAEP et Assainissement Grignols - 
SIAEP Lerm et Musset - SI Assainissement Sud Bazadais – SMIVOM du Bazadais -  SMIVOM Sauternais 
- Extension du périmètre du syndicat fusionné aux 10 communes suivantes qui exercent en propre l’eau 
potable et l’assainissement: Captieux, Saint-Symphorien, Saint-Léger-de-Balson, Balizac, Le Tuzan, 
Hostens, Villandraut, Préchac, Cazalis, Bourideys,  
Et les 3 communes qui exercent actuellement l’assainissement en propre : Noaillan et  Pompéjac,  Uzeste. 
 
� Centre  
 

Fusion SI Assainissement Fargues-Langon-Toulenne - SI Assainissement de la Région de Saint Macaire – 
SIAEP de la région de Caudrot – SIAEP Verdelais - SIAEP Barsac-Preignac-Toulenne 
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� Logique inter-arrondissements : avec l’arrondissement de Bordeaux, de Libourne  

 
Rive gauche :  
Fusion de : SI eaux de Budos– SIAEP Louchat,Origne,Guillos - SI Podensac, Virelade, Guillos 
 
+ SIEP Région de la Brède (siège arrondissement de Bordeaux) – SIE Léognan Cadaujac (siège 
arrondissement de Bordeaux) – SIAEPA de St Selve  (siège arrondissement de Bordeaux) – SIAEP 
ARPOCABE (siège arrondissement de Bordeaux)– CAPOAR (siège arrondissement de Bordeaux) 
 
 Le périmètre de ce syndicat sera étendu aux deux communes de Cadillac et de Cérons (Langon). 
 
Rive droite:  
SI de la région de Langoiran . 
 
+  SIEA Bouliac, Carignan de Bordeaux, Cénac, Latresne (siège arrondissement de Bordeaux) – SIAEP St 
Genès de Lombaud Madirac Sadirac (siège arrondissement de Bordeaux) – SIAEP Camblanes et Meynac et 
Quinsac (siège arrondissement de Bordeaux)– SIEA de Lyde (siège arrondissement de Bordeaux) –  SIAEP 
Région de Bonnetan (siège arrondissement de Bordeaux) – SI de la région d’Arveyres (Siège arrondissement 
de Libourne) –  
 
 Le périmètre de ce syndicat sera étendu aux deux communes de Paillet et de Villenave de Rions 
(arrondissement de Langon). 
 
 
4.2.4 Arrondissement de Blaye. 
 
Les propositions de l’État porteraient le nombre de syndicats d'eau potable et/ou d'assainissement  de 4 à 1. 
Ce syndicat couvrirait l’arrondissement de Blaye ainsi qu’une partie de l’arrondissement de Libourne. 
 
Proposition de Fusion 
 
            SI des eaux du Blayais  
            SIVU assainis. Pays Blayais 
            SIAEPA du Bourgeais  
            SIAEPA du Cubzadais Fronsadais  
 
En vue de la  création d’un SI doté des 3 compétences eau potable, assainissement collectif et non collectif 
 
 
4.2.5 Arrondissement de Lesparre-Médoc  
 
La compétence production distribution est exercée par 9 SI ainsi que par 12 autres communes de manière 
autonome. Deux communes exercent uniquement la compétence distribution (Soulac-sur-mer et Verdon-sur-
mer). 
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Le principe est que plus le périmètre est important, plus la gestion sera aisée. Aussi, il est proposé la fusion 
de l’ensemble des syndicats :  
 
� le SI de Bégadan – le SI de St Yzans de médoc – le SI de la région de Saint Estèphe – le SI de la Pointe 

de Grave – le SI de Saint Vivien de Médoc – le SI Arsac, Cantenac, Margaux et Soussans – le SI de 
Ludon, Macau, Labarde – le SIVOM de Cussac-Fort-Médoc, Lamarque, Arcins – le SI de Castelnau de 
Médoc – le SI de Saumos et le Temple + la commune de Labarde après dissolution du SIEAP de Ludon 
Macau et Labarde (cf. §4.2.1).  

 
� et l’extension du périmètre de ce syndicat unique à l’ensemble des  communes de l’arrondissement. 

 
 Ce qui porte de 9 à 1, le nombre de syndicats d’eau potable et d’assainissement.  

 
 

EN CONCLUSION,  les propositions de rationalisation conduiraient à diminuer le nombre de syndicats 
d’eau et d’assainissement de 63 à 10. 
 
 
 

4.3 DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES  
 
 
La photographie de la Gironde fait apparaître un maillage complexe  
 
 
La compétence élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilées est détenue par les 45 EPCI à  
fiscalité et exercée en propre par cinq d’entre eux (COBAS, COBAN, CdC Val de l’Eyre, CdC Médullienne, 
CdC Médoc Estuaire)  
 
 
Pour les autres EPCI, cette compétence est exercée en propre pour partie de leur périmètre et pour le reste 
par un syndicat mixte (CUB et SIVOM Rive droite), ou encore est transférée pour la totalité de leur 
périmètre intégralement à un syndicat mixte assurant la collecte et le traitement, ou encore la seule collecte, 
le traitement étant dans ce cas assuré par un syndicat mixte de niveau supérieur. 
 
 
La Gironde se caractérise donc par trois niveaux d’EPCI : 
 

1.  45 EPCI à fiscalité propre 
 
2.  9 syndicats mixtes de 2ième niveau de collecte ou collecte et traitement 
 
3.  2 syndicats mixtes de 3ième niveau de traitement. 

 
L’organisation du service public est prévue par le schéma départemental d’élimination des déchets ménagers 
et assimilés. L’exercice effectif des compétences ne soulève aucun doute.  
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Il est proposé de supprimer 6 des 11 syndicats, en fusionnant les syndicats de deuxième et troisième niveau 
assurant respectivement la collecte et le traitement, en tenant compte des implantations géographiques des 
unités de traitement prévues au schéma départemental. 
 
 En conséquence sur 11 syndicats de traitement et collecte des déchets ménagers et assimilés, le département 
de la Gironde compterait ensuite 5 syndicats mixtes. 
 
État des lieux 
 
 
arrondissements 1er niveau 2ème niveau 3ème niveau 
Arcachon COBAS   
 COBAN   
 CdC Val de l’Eyre   
Lesparre CdC Médullienne   
 CdC Médoc Estuaire   
 CdC Pointe Médoc  
 CdC Lacs Médocains  
 CdC Cœur Médoc  
 CdC Centre Médoc 

SMICOTOM                
C+T 

 
Blaye CdC St Ciers  sur Gironde  
 CdC canton de Blaye  
 CdC canton de Bourg  
 CdC du Cubzaguais  
Libourne CdC Nord Libournais  
 CdC canton de Fronsac  
 CdC Sud Libournais  
 CdC Juridiction de St Emilion  
 CdC du Lussacais  
 Saint Cibard  
 Saint Sauveur de Puyunormand  
 St Seurin sur l’Isle  
 La Roche Chalais (24)  
 CdC St Aulaye (24)  
 CdC Basse Vallée de l’Isle (24) 

SMICVAL                
C+T 

 
 CdC du Brannais (1/8) 
 CdC Castillon Pujols (20/23) 
 CdC Pays Foyen  
 Sainte-Terre 
 Belvès de Castillon 
 Gardegan et Toutirac 
 St Genès de Castillon 
 St Philippe d’Aiguilhe 
 Les Salles de Castillon 
 Lamothe Montravel (24) 
 CdC Montagen en Montravel 

SM Castillon la Bataille          
                   C+T 

Arr. de Langon CdC Pays de Pellegrue 
 CdC du Réolais 
 CdC du Monségurais 
 CdC du Sauveterrois (14/16) 

USERCTOM 
C+T 

Union des 
syndicats pour le 
traitement des OM 
de Gironde Est et 
Vélinois (USTOM) 
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 CdC Castillon-Pujols (2/23)   
 CdC canton de Villandraut (1/8) 
 CdC Pays de Langon (5/14) 

SMIVOM du Sauternais  
C+T 

 CdC du Bazadais  
 CdC Pays de Paroupian  
 CdC Coteaux de Garonne 
 CdC Coteaux Macariens 
 CdC Pays d’Auros 
 CdCCaptieux-Grignols 
 CdC Pays de Langon (9/14) 

SI OM Langonnais        
C+T 

USSGETOM 
Traitement 

 CdC Vallon de l’Artolie  
 CdC canotn de Targon   
 CdC Sauveterrois (2/16)  
 CdC Brannais (7/8)  
 CdC Entre Deux Mers Ouest  
 CdC Sud Libournais (1/5)  
Bordeaux CdC Créonnais (13/14)  
 CdC Saint-Loubès (3/6)  
 CdC Coteaux Bordelais  
 CdC Portes Entre Deux Mers  
 CdCCoteaux de Garonne (8/9) 

SEMOCTOM                 
C+T 

 
 CdCMontesquieu  
 CdC canton de Podensac 

Union communautaire 
pour le traitement des OM     

C+T 
 

 CdC Secteur Saint Loubès (3/6)  
 CdC Créonnais (1/14)  
 CUB (7/27) 

SIVOM de la Rive Droite 
C+T 

 
 CUB   
 
 
4.3.1 ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX -  3 SYNDICATS D’ORDURES MENAGERES 
  

1. SIVOM de la Rive Droite 2ième niveau C+T 
 
2. Union communautaire pour le traitement des OM de la Brède Podensac  2ème niveau C+T 

 
3. SEMOCTOM de l’Entre Deux Mers Ouest 2ème niveau C+T (arr. Bordeaux, Libourne +Langon) 

 
 
Propositions 
 

1. dissolution du SIVOM de la Rive Droite et reprise de la compétence par la métropole : 
� pour les 7 communes membres de la CUB (Artigues près  Bordeaux, Bassens, Bouliac, Carbon 
Blanc,  Cenon,  Floirac, Lormont)  
 

 
2. Fusion  SEMOCTOM  de l’Entre Deux Mers Ouest + UCTOM de la Brède Podensac + la commune 

de Lignan de Bordeaux  pour constituer un grand  syndicat de collecte et traitement sur le centre du 
département de la Gironde  
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4.3.2 Arrondissements de Libourne et Langon -  5 syndicats de 2ième  niveau et 2 de 3ième  niveau   
 

1.  SMICVAL (C+T) 2ième niveau /  arr. Libourne, 
2.  SMIVOM de Castillon la Bataille (C+T)  2ième niveau /  arr. Libourne 
3. USERCTOM de l’Entre Deux Mers et du Réolais (C+T) – 2ième niveau / arr. de Langon 
4. USTOM de Gironde Est et du Vélinois (T)  3ième  niveau / arr. de Libourne et Langon 
5. SMICTOM du Langonnais 2ième niveau (C+T)/ arr.  de Langon 
6. SMIVOM du Sauternais  2ième  niveau (C+T) / arr. de Langon 
7. USSGETOM Sud Gironde  3ième  niveau (T) / arr. Langon 
 
L’ UCTOM de la Brède Podensac 2ième niveau (C+T) a son siège social dan l’arrondissement de 
Bordeaux.( Cf 4.3.1 infra). 

 
Propositions 
 

1. Maintien du SMICVAL, 
 
2. fusion SMICTOM de Castillon la Bataille + USERCTOM de l’Entre Deux Mers et du Réolais + 

USTOM de Gironde Est et du Vélinois afin de substituer aux trois syndicats un seul SM de collecte 
et traitement sur la partie Nord du Langonnais et Est du Libournais, 

 
3.  Fusion du SMIVOM du Sauternais + SMICTOM du Langonais.+ USSGETOM Sud Gironde afin de 

substituer un seul SM de collecte et traitement sur la partie sud du Langonnais. 
 
 
4.3.3 Arrondissements de Blaye   
 

Le SMICVAL recouvre également l’arrondissement de Blaye. Son siège social est situé dans 
l’arrondissement de Libourne.  

 
 
4.3.4 Arrondissement de Lesparre Médoc - 1 syndicat mixte  
 

Le SMICOTOM qu’il est proposé de maintenir. 
 

 
EN CONCLUSION,  les propositions de rationalisation conduiraient à diminuer le nombre de syndicats 
d’élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés de 11à 5. 
 
 

 
4.4 DISTRIBUTION D ’ENERGIE ELECTRIQUE  

 
Le département de la Gironde est couvert par un syndicat mixte départemental, le SDEEG, créé en 1937 
compétent pour « la distribution d’énergie électrique », des réseaux basse et moyenne tension, auquel 
adhèrent les 542 communes de la Gironde, soit directement (163 communes), soit par le biais de 17 
syndicats intermédiaires (379 communes). Sur les 542 communes,  274 communes sont incluses dans le 
périmètre du contrat de concession du SDEEG conclu actuellement avec ERDF. 
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Arrondissement de Bordeaux – 1 syndicat départemental et 3  syndicats primaires 
 

�  un syndicat départemental, le SDEEG 
�  SIE Camarsac-Montussan, 
�  SIER Camblanes Cénac Madirac Saint-Caprais ,  
�  SIE Saint-Selve.  

 
 
Arrondissement de Libourne - 4 syndicats d’électrification primaire  
 

� SIE Saint Philippe d’Aiguille  
� SIE Fronsadais, 
� SIE Entre Deux Mers  
� SIE de Galgon  

 
 
Arrondissement d’Arcachon- 3 syndicats d’électrification primaires 
  

� SIE Arès,  
� SIE Audenge- Biganos, 
�  SIE Belin-Beliet 

 
 
Arrondissement de Langon - 4 syndicats d’électrification primaires 
 

� SIE Bernos  
� SIE Arbanats Virelade, 
� SIE Sud La Réole  
� SIE duSauternais  

 
 
Arrondissement de Blaye – 2 syndicats d’électricité primaire : 
 

� SIE du Blayais 
� SIE de Cavignac 

 
Arrondissement de Lesparre-Médoc – 1 syndicat d’électricité  primaire : 
 

� SIE du Médoc  
 
 
Pour la compétence « électricité », il est proposé de fusionner les 17 syndicats intermédiaires avec le 
SDEEG pour ne conserver qu’un syndicat à l’échelle départementale, pour que la situation sur le 
département de la Gironde soit en conformité avec les dispositions de l’article 33 de la loi n° 2006-1537 du 7 
décembre 2006 sur le secteur de l’énergie et la circulaire du MIOMCT du 11 octobre 2007. 
 
Enfin, depuis août 2006, le SDEEG s’est doté à titre optionnel, de la compétence « éclairage public ». La 
départementalisation pourrait être aussi envisagée sur ce point, après avoir effectué un état des lieux. 
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Une telle proposition nécessiterait : 
  

- la modification des statuts du SDEEG pour le transfert de  la maîtrise d’ouvrage des travaux,  
 

- la reprise des contrats de concession en cours aux fins d’étendre le contrat de concession 
SDEEG/ERDF à l’ensemble des communes de la Gironde. 

 
- la reprise par le SDEEG du protocole d’accord d’une durée de 30 ans conclu le 12 juillet 2000, entre 

EDF et les syndicats anciens actionnaires de la SEML Électricité Service Gironde (ESG) liquidée 
lors de la tempête de décembre 1999, à savoir les SIE de Belin-Béliet, d’Arès, du Médoc, du Blayais,  
Entre Deux Mers, Bernos, protocole portant reprise de l’activité « électricité » par EDF, remise en 
état des réseaux et reprise des annuités des emprunts des travaux d’extension des réseaux, souscrits 
par chaque syndicat.  

 
Toutefois, ERDF signale sur ce point les conséquences financières sur le contrat de concession, 
qu’emporterait la dissolution des 6 syndicats constituant l’ex ESG, ainsi que sur  une éventuelle rupture de 
l’équilibre économique du contrat. 
 
Cependant il est à noter que ces syndicats actuellement  n’ont qu’une  faible activité, puisque c’est ERDF qui 
a repris leurs emprunts après la tempête de décembre 1999 ainsi que la maîtrise d’ouvrage des 
investissements.  
 
Aussi, il est proposé la dissolution de l’ensemble des syndicats intermédiaires pour ne conserver que le 
SDEEG.  
 
 
 

4.5 TRANSPORTS SCOLAIRES ET COLLEGES 

 

En application de l’article L.213-11 du Code de l’Éducation, le département a la responsabilité de 
l'organisation et du fonctionnement des transports scolaires, qui sont des services réguliers publics, au sens 
de l'article 29 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs.  

Cette compétence s’exerce pour le transport scolaire des lycéens, collégiens et primaires en dehors des 
périmètres de transport urbain, à l'intérieur desquels cette responsabilité est exercée par l'autorité compétente 
en matière de transport urbain, pour ceux existant au 1er septembre 1984.  

En cas de création ou de modification ultérieures d'un périmètre de transports urbains incluant le transport 
scolaire, une convention est passée entre l'autorité compétente pour l'organisation des transports urbains et le 
département. Cette convention fixe les conditions de financement des services de transports scolaires dans ce 
nouveau périmètre  

Le Conseil Général peut, par voie de convention, déléguer cette compétence à un EPCI ou une commune, 
qui devient ainsi organisateur de transport de second rang.  
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Il convient de préciser que tout EPCI peut conclure une telle convention sans être nécessairement doté de la 
compétence « transport scolaire » dans ses statuts, puisque juridiquement il devient délégataire du Conseil 
général. 
 
En effet, juridiquement, l’organisation du transport scolaire par délégation du Conseil Général ne s’analyse 
pas comme une compétence, mais comme une simple habilitation à intervenir dans le cadre d’une 
compétence départementale, si le Département y consent, dans le cadre d’une convention (cf. avis du PIACL 
du 18 octobre 2010). 
 
Pour les syndicats de collèges, il est proposé qu’ils soient dissous et que le Conseil Général de la Gironde 
reprenne la gestion des équipements, compétence qu’il a vocation à exercer. 
 
Pour les autres immeubles (gymnase, autres…), leur gestion pourrait être reprise par un EPCI à fiscalité 
propre, selon les règles de droit commun pour une extension de compétences, ou à défaut par la commune 
d’implantation. 
 
 
Arrondissement de Bordeaux :- 5 syndicats  
 

- SI collège St Jean d’Illac et Martignas,  
- SI collège de Léognan et 
-  SI collège de Latresnes ,  
- SIVOM Le Tourne Tabanac :  

 
Dissolution et reprise de la compétence par le Conseil Général de la Gironde. 
 

- SI presqu’île d’Ambès : dissolution et reprise de la compétence par la métropole. 
  
 

Arrondissement de Libourne - 14 syndicats 
 
1.  10 SI de transports : dissolution et reprise de la compétence par le Conseil Général de la Gironde. 
 
2.   4 SI de collège : dissolution et reprise de la compétence par la CdC du pays Foyen dans els 

conditions de droit commun. 
 
 

Arrondissement d’Arcachon - 5 syndicats  
 

� SI de Lycée  du Nord Bassin  
 
� SI de transport des élèves du Nord Bassin   

 
� 3 SI de collège : Andernos les Bains  

          Nord Bassin   
          Jean Verdier d’Audenge  
 

Dissolution et reprise des immeubles par les communes ou les EPCI dans les conditions de droit  
commun. 
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Arrondissement de Langon - 8 syndicats  
 

- 8 Syndicats de collège et de transport scolaire (collégiens  et primaires) : dissolution et reprise des  
      compétences par le Conseil Général de la Gironde.  

 
 
Arrondissement de Blaye - 4 syndicats   
 

1.  1 SI des Lycées de Blaye 
2.  3 SI de collège transport de collégiens  
 

Pour la compétence « gymnase » du SI du  collège de St Yzan de Soudiac il est proposé la reprise par la CdC 
Saint Savin  et la CdC  du canton de Bourg.  
 
 
Arrondissement de Lesparre-Médoc – 5  syndicats (fonctionnement à minima) 
 

1. 1 SI de ramassage scolaire à Pauillac, 
2. 1  SI du collège de Soulac sur Mer, 
3. 1  SI collège de Pauillac   
4. SI du collège du Centre-Médoc, Arsac et de Castelnau 
5. SIVOM de Saint Yzans de Médoc 

 
Proposition de dissolution et reprise des compétences par le Conseil Général de la Gironde. 
 
 
 
 

4.6 REGROUPEMENTS  PEDAGOGIQUES  INTERCOMMUNAUX  
 
 
A la rentrée scolaire 2010, le département de la Gironde compte un total de 226 RPI, dont : 
 

� 188 dispersés (chaque école rassemble les élèves de plusieurs communes par niveau 
pédagogique et garde son statut juridique et sa direction d’école), 

 
� 38  concentrés (l’ensemble des élèves des communes concernées est scolarisé dans l’école de 

l’une des communes). 
 
Ces RPI ne sont pas tous adossés à une structure intercommunale de type syndicats. 
 
En effet, le département de la Gironde compte   55 syndicats de RPI. 
 
 
État des lieux des syndicats de RPI : 
 

1. arrondissement de Bordeaux   ……….  2 SI de RPI 
2.  arrondissement de Libourne ………...18 SI de RPI  
3. arrondissement d’Arcachon    …………pas  de RPI 
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4. arrondissement de Langon   ………… 22 SI de RPI  
5. arrondissement de Lesparre-Médoc….. 4  SI de RPI 
6. arrondissement de Blaye ……………... 9 SI  de RPI  

 
Les autres RPI ont une forme conventionnelle « le regroupement pédagogique intercommunal (RPI) est une 
structure pédagogique d'enseignement dont l'existence repose sur un accord contractuel entre communes 
fixant notamment les conditions de répartition des charges des écoles regroupées». 
 
En effet, aucune disposition législative ou réglementaire n’impose la création d’un EPCI pour porter un RPI. 
 
Proposition 
 
La dissolution de l’ensemble des syndicats de RPI.  
 
Les communes pourraient de manière concomitante, recréer par voie contractuelle chacun des RPI. 
 
Cette solution est juridiquement plus orthodoxe par rapport aux dispositions de la loi du 16 décembre 2010, 
sans bouleverser totalement les organisations actuellement en place. 
 
 
 

4.8 AUTRES COMPETENCES 
 
 
 Le département de la Gironde compte 65 syndicats dotés de compétences diverses : 
 

1. aménagement du territoire 
2. restauration collective, 
3. service social, assistance maternelle, aide à domicile, 
4. voirie, 
5.  touristique, 
6. gestion d’équipements sportifs, 
7.  aménagement et gestion d’aires d’accueil des gens du voyage, 
8. transport de malade… 

 
Leur répartition territoriale par arrondissement est la suivante: 
 

1. arrondissement de Bordeaux ……..…26  
2. arrondissement de Libourne…………..6 
3. arrondissement d’Arcachon……......... 5 
4. arrondissement de Langon …………..17 
5. arrondissement de Blaye………………2 
6. arrondissement de Lesparre-Médoc  …9 
 

 
Il est proposé pour les syndicats fonctionnant à minima, la dissolution. Pour les autres, il est proposé soit  la 
dissolution puis la reprise des compétences par un EPCI à fiscalité propre selon les règles de droit commun, 
ou encore le maintien qui apparaît pleinement légitime au regard de leurs compétences et de leur périmètre. 
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Les propositions de dissolution, fusion et maintien de syndicats sont les suivantes  pour chacun des 
arrondissements :  
 
 

syndicats divers existants dissolution fusion maintien bilan 
arrondissement de Bordeaux 26 8 10 8 11 
arrondissement d’Arcachon 5 3 0 2 2 
arrondissement de Lesparre-Médoc 9 8 0 1 1 
arrondissement de Blaye 2 2 0 0 0 
arrondissement de Libourne 6 3 1 avec SI Bdx 2 2 
arrondissement de Langon 17 10 0 7 7 
totaux 65 34 11 20 23 

 
 
4.8.1 Arrondissement de Bordeaux  
 
L’arrondissement est couvert par 26 syndicats divers. Les propositions de l’Etat conduisent à réduire ce 
chiffre à 11. 
 
���� Fusion des 2 syndicats de restauration collective  
 
Fusion des 2 Syndicats de restauration collective (SIREC Cenon Floirac et SIVU Bordeaux Mérignac)  
 
���� Fusion des 4 syndicats d’Assistance maternelle et aides ménagères  
 
SAMD, SI Gestion Relais Assistante Maternelle, SIVU Multi accueil Haute Garonne, SI gestion Action 
sociale Hauts de Garonne + Syndicat mixte d’aides ménagères à domicile du canton de Branne (cf. infra 
arrondissement de Libourne) : proposition de fusion en 1 seul syndicat.   
 
���� Dissolution 2  syndicats de voirie 
 
- SI voirie de Camarsac : dissolution et reprise par la CdC des coteaux Bordelais ou retour aux  communes 
de Bonnetan et Camarsac. 
 
- SIVOM des Côteaux :  

Reprise par la CdC Porte de l’Entre Deux Mers, et convention pour la commune de Madirac 
 
  

���� Dissolution des 5 syndicats divers (touristique, accueil loisirs, installations sportives)  
 
-SM du Bourghail : dissolution, reprise de la compétence par la métropole 
-SIVOC Carbon Blanc : peu d’activité, fonctionnement à minima.  Dissolution, puis retour aux communes. 
- SI Installations sportives Carbon Blanc (piscine) : dissolution puis retour aux communes.  
- SICAL : dissolution, reprise par la CdC de Montesquieu selon les règles de droit commun.  
-SI Maison des syndicats des cantons de Carbon blanc/Lormont  (objet : location d’un bâtiment abritant 
plusieurs syndicats). Dissolution et retour aux communes.  
 
���� Fusion des 4 syndicats d’aire d’accueil des gens du voyage.  
-SIVU Portes du Médoc  
- Syndicat intercommunal aire d’accueil des gens du voyage de Bruges 
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- Syndicat mixte pour la réalisation et la gestion d’une aire d’accueil des gens du voyage de Parempuyre 
- Syndicat d’aménagement d’aire d’accueil des gens du voyage de Villenave d’Ornon 
 
Proposition de fusion de ces 4 syndicats. 
 
� 8 syndicats à  maintenir :  

- PNR 
- SYSDAU, dont le périmètre pourrait être modifié en retirant les communes de Ludon-Médoc, le 

Pian-Médoc et Macau de la CdC Médoc Estuaire, intégrées à la métropole. 
- Conservatoire Botanique National Sud Atlantique  
- SM Gironde Numérique  
- SMIDDEST 
- Syndicat mixte de ressource en eau du département de la Gironde (SMEGREGG)  
- SDEEG (cf. § 4.4) 
- SIVOM Haut médoc  

 
 
4.8.2 Arrondissement de Libourne  
 
Les propositions de l’État conduisent à porter de 6 à 2, le nombre de  syndicats. 
 
3 syndicats de service social : 
 
���� SMixte d’aide ménagère à domicile du canton de Branne (chevauchement de 3 CdC, dont 1 dans 
l’arrondissement de Bordeaux). Fusion avec les 4 syndicats d’aides ménagères et d’aides à domicile qui 
relèvent de  l’arrondissement de Bordeaux, et avec lesquels il est en continuité territoriale. C'est-à-dire le 
SAMD, SI Gestion Relais Assistante Maternelle, SIVU Multi accueil Haute Garonne, SI gestion Action 
sociale Hauts de Garonne. 
 
���� Syndicat d’aide à domicile du Fronsadais. Chevauche les CdC du canton de Fronsac et Nord Libournais. 
Dissolution puis reprise de la compétence par la CdC du nord Libournais, après création CIAS. 
 
���� SM du Brannais pour la petite enfance, l’enfance et les jeunes. Dissolution à envisager, puis reprise de la 
compétence par la CdC issue de la fusion des  CdC du Brannais et de l’Entre Deux Mers Ouest. 
 
3 autres syndicats 
 
���� SIVU du cimetière de Goubière. Fonctionnement a minima. Dissolution et reprise par les communes. 
  
���� Syndicat mixte du Pays du Libournais :  maintien. 
���� SI du Chenil du Libournais : maintien.  
 
 
4.8.3 Arrondissement d’Arcachon 
 
Les propositions de l’Etat conduisent à porter le nombre de syndicats de  5 à 2.  
 
���� Le SYBARVAL (SCOT) 
 
Dissolution dans le cadre de la nouvelle communauté d’agglomération à 17  
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����Le SM ouvert de la Grande Dune du Pilat  
 
-Dissolution sous réserve accord unanime des membres.   
- Compétences reprises par le SIBA à 17 membres (cofinancement CG et CR33 possible, à partir de 2015 
pas pour l’investissement) ou  par  la nouvelle  communauté d’agglomération à 17. 
 
����Le syndicat de transport des malades  
 
Activité relevant du secteur privé.  Dissolution sans reprise de la compétence. 
 
���� 2 syndicats à maintenir : 
 
- SIVU office de tourisme Audenge, Lanton, Biganos. Il fonctionne. 
- SI pour la surveillance des plages et des lacs du littoral girondin (10 communes dont 7 communes de 
l’arrondissement de Lesparre-Médoc). 
 
 
4.8.4 Arrondissement de Langon  
 
Les propositions de l’Etat conduisent à porter de  17  à 7 le nombre de syndicats.  
 
� 2 syndicats de voirie:  
 

-   syndicat de voirie de Castets en Dorthe : dissolution puis reprise par la CdC de Langon ou le SIVOM 
du Sauternais selon les règles de droit commun.  

- syndicat de voirie de Blasimon : dissolution puis  reprise par la CdC de Castillon-Pujols (dont 1 
commune se trouve dans le département de la Dordogne), selon les règles de droit commun.  

 

���� SI ambulance de Captieux. Cette activité se justifiait en raison de la carence de l’initiative privée. Activité 
à confier à une entreprise privée. Dissolution.   

 

����SI caserne des Pompiers de Sauveterre. Il reste de l’emprunt (1 an). Peu d’activité. Fonctionnement a 
minima. Dissolution puis retour aux communes. 

 

����SI pour l’emploi d’une secrétaire de mairie pour les communes de Marions, Lavazan et Masseilles. 
Fonctionnement à minima Il est proposé qu’une des mairies prenne en charge la secrétaire et la mette à 
disposition des autres communes par convention. 

 

����SI du musée de Bazas-Villandraut. Fonctionnement a minima. Il est proposé que cette compétence soit 
exercée par une association culturelle. L’objet de ce syndicat qui reçoit une subvention des collectivités, est 
de payer le directeur du Musée. 

 

���� SI sport du Pian-Saint Macaire : dissolution puis reprise de la compétence par la CdC de Saint Macaire. 
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���� SI. pour l’aménagement, l’équipement, l’utilisation du terrain de sport de Verdelais. Fonctionnement a 
minima. Dissolution puis reprise de la compétence par la CdC de Saint Macaire, selon les règles de droit 
commun. 

 

���� SIVOM des communes de la Rive Droite de la Garonne – Région de Langoiran : dissolution puis reprise 
par la CdC du Vallon de l’Artolie, selon les règles de droit commun.  

 

���� SI de transport de corps Pondaurat-Aillas-Bassane : activité qui relève de l’initiative privée, d’autant qu’il 
existe plusieurs entreprises de pompes funèbres sur le secteur. Dissolution puis retour aux communes.  

 
 
7 syndicats divers à maintenir en raison de leur objet et de leur fonctionnement  
 
� SIPHEM (syndicat mixte fermé)  
�Le SI d’accueil des gens du voyage de la région de Langon 
�Le SM pour la réalisation et l’accueil des gens du voyage  
 � Le SM pour le développement du tourisme cœur Entre deux Mers  (SYTECEM) 
� Le SM du Pays du Haut Entre Deux Mers (SMIPHEM) 
� Le SM du Pays Rives de Garonne  
�Le SM du SCOT du Sud Gironde 
 
 
4.8.5 Arrondissement de Blaye  
 
Les propositions de l’Etat conduisent à porter de 2 à 0 le nombre de syndicats.  Dans le contexte de la fusion 
des 5 CdC, les compétences résiduelles des syndicats sont reprises par la CdC fusionnée. 
 
����- SI de Réhabilitation du port des Callonges  (inclus CdC Estuaire) 
       Proposition de dissolution et transfert de la compétence à la CdC  fusionnée. 
 
����SM du Pays de la Haute Gironde :  
 

Une procédure d’extension de compétence à un SCOT de Pays est engagée par ce syndicat mixte à 
l'échelle de l'arrondissement de Blaye SCOT est engagée à l’échelle de  l’arrondissement du Blayais. 

      
Il est proposé de maintenir le syndicat mixte jusqu’à la fusion des 5 CdC, qui entraînera alors sa 
dissolution de plein droit et la reprise des compétences par  la CdC fusionnée.  

 
 
4.8.6 Arrondissement de Lesparre-Médoc_  
 
Les propositions de l’État conduisent à porter de 9 à 1 le nombre de syndicats.    
  
���� Dissolution des 2 syndicats de voirie : SI de voirie de Castelnau de Médoc, SI de voirie de Lesparre 
médoc et St Vivien de Médoc ; - fonctionnement à minima –  
����  Dissolution du  syndicat touristique de la Pointe de Grave, 
 ����  Dissolution du  SINPA à Hourtin,  
����  Dissolution du  SI du lac Hourtin Carcans, 
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���� Dissolution du SI aérodrome du centre médoc ( SICACEM) 
���� Dissolution du SI de construction et de gestion du centre de secours de Castelnau du médoc 
���� Dissolution du SI IME éducatif : Fonctionnement à minima. Proposition de dissolution. 
 
���� Maintien du Syndicat mixte du Pays Médoc. Le périmètre pourrait être modifié pour tenir compte de la 
création de la métropole et de la modification du périmètre du SYSDAU. Le SM du Pays Médoc pourrait 
alors prendre la compétence « élaboration d’un SCOT » sur l’ensemble de l’arrondissement de Lesparre-
Médoc. 
 
 
 
EN CONCLUSION,  les propositions de rationalisation diminueraient le nombre de syndicats « divers » 
de 65 à 22. 
 

 
 
 

**** 
 
 
 
 

 
SYNTHESE  DES PROPOSITIONS DE RATIONALISATION  

 
 Existants Propositions 
 

EPCI à fiscalité propre 
 
 
 

 
45 
 

dont        1 CU 
               1 CA 
             43 CdC 

  
21 

 
dont     1 métropole,  
                  2 CA,  
                18 CdC 

 
Syndicats 

 
289 

 
56 

 
 
 
 

**** 
 
 
 
 
 
 
 
 



PROJET, le 14 avril 2011 

Découvrez la nouvelle organisation de l'Etat en Gironde sur www.gironde.pref.gouv.fr 
 

51 

ANNEXES 
 
 
 

1. TABLEAU RECAPITULATIF DES EPCI EXISTANTS 
 
2. CARTES




























































